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Textes divers pour réflexion sur les "RESEAUX"

Le fond

Vendredi 2 avril, intersyndicale sur ce dossier, à l'initiative de FO et SUD, comme je vous l'écrivais dans la lettre aux adhérents. J'y suis allé, à l'heure dite (18 h un vendredi soir à la Bourse du travail) et j'ai eu beaucoup de mal à pénétrer dans la Maison du Peuple transformée en Forteresse imprenable. Finalement, au bout d'un siège de 15 minutes, l'ennemi se rendait et évacuait le bastion : deux intersyndicaux, signataires de l'appel à réunion, m'accordait une interview qui, se prolongeant, s'est continuée au chaud à nouveau.

Il a été question, dans le résumé des 15 minutes ratées, d'une pétition contre les réseaux et la décentralisation, puisque la question est encore d'actualité vu le report du débat à l'Assemblée, et de démarches à faire envers les élus. Dans la demi-heure suivante, on a parlé de "réseaux existants" notamment en milieu rural, qu'il ne faudrait peut-être pas évacuer avec l'eau du bain.

D'où la nécessité sans doute d'aller plus loin dans l'analyse et la mise en perspective, au cours d'une rencontre débat où on serait plus que trois, de façon à préciser les vocables et les réalités connexes (ce n'est pas un gros mot) : distinguer le réseau pédagogique du réseau administratif qu'on nous promet, voir les contraintes et limites des fonctionnements actuels des réseaux ruraux, mais aussi les avancées et avantages s'il en est… Les témoignages locaux seront les bienvenus, même si on a par internet des informations sur ce qui se passe ailleurs (voir dans ce document). La date n'est pas encore arrêtée, le lieu non plus.

Dans cette optique, j'ai fait une petite sélection de textes sur le sujet, reçus de partenaires ou trouvés sur la toile, afin qu'il y ait du grain à moudre.

La forme 

Tout n'est peut-être pas de qualité égale, mais la diversité permet de se faire une idée plus solide que si on n'a qu'un son de cloche (avant qu'elle parte à Rome) … soyez battant : à vous de trier et de couper. Il sera sans doute utile d'ordonner différemment cette première sélection suivant les lectures qui en sont faites.

Ce document se présente en format .DOC pour être léger et facilement lisible. Il peut être livré en format .RTF sur demande si vous ne pouvez pas utiliser celui-ci.

Sommaire automatique : cliquer sur le numéro de page de l'article à lire, et vous y êtes !

Tous les débuts d'articles sont en haut de page, ce qui vous permet d'imprimer isolément celui de votre choix.

Les liens que j'ai placés en fin d'articles dans ce document ne sont sans doute pas les seuls à visiter, n'hésitez pas à signaler ceux que vous avez sous la main. Et pourquoi ne pas écrire vous-mêmes sur le sujet ? Merci d'avance. Marcel

Sommaire automatique : cliquez sur le numéro de page
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RÉSEAUX D'ÉCOLES PRIMAIRES : Question au Gouvernement

Assemblée nationale – Séance du mardi 16 décembre 2003

M. Pierre Hellier - Monsieur le ministre délégué à l'enseignement scolaire, voici quelques semaines vous avez présenté en Conseil des ministres votre projet de développement des réseaux d'écoles primaires. Les petites écoles, notamment en zone rurale, sont confrontées à des difficultés pour répondre aux exigences actuelles en matière de scolarité, et vous souhaitez revitaliser l'école rurale à travers un schéma territorial des écoles dans chaque académie.

Ce projet, qui illustre la volonté du Gouvernement de faire bénéficier tous les élèves d'une même qualité d'enseignement, inquiète les maires des petites communes. En effet les communes rurales ont consenti des investissements importants pour rénover ou construire des bâtiments afin d'accueillir les élèves dans de bonnes conditions. Souvent, elles appartiennent à des regroupements pédagogiques, mais la notion de réseau aujourd'hui évoquée fait craindre à certains des regroupements scolaires à l'échelon de communautés de communes ou de cantons. Pouvez-vous les rassurer en affirmant qu'aucune école rurale ne sera fermée du seul fait de son intégration dans un réseau d'écoles ?(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe UMP)

M. Bernard Roman - C'est Falco qui va répondre ! (Protestations sur plusieurs bancs du groupe UMP)

M. Xavier Darcos, ministre délégué à l'enseignement scolaire - La réalité démographique fait que les communes de France ne sont plus qu'un tiers à avoir une véritable école avec de nombreuses classes, et qu'un autre tiers n'a plus d'école du tout. C'est pourquoi nous souhaitons organiser des réseaux, afin de permettre aux élèves des milieux ruraux de bénéficier de la même stabilité scolaire, des mêmes avantages en matière d'équipements et d'intervenants pédagogiques que ceux des villes.

Bien entendu, le système reposera sur un principe d'intercommunalité. Or celle-ci ne se décrète pas, elle se vote : c'est lorsque les élus le souhaiteront qu'un réseau sera mis en place. 

La carte scolaire n'en sera pas pour autant modifiée : nous ne fermerons pas d'école au motif de la création d'un réseau ; bien au contraire, le but des réseaux est de maintenir les écoles partout où cela sera possible. Le schéma territorial qui sera réalisé par l'inspecteur d'académie après un vaste dialogue (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste) vaudra engagement de l'Etat, dans le cadre d'un programme pluriannuel, de ne fermer aucune école du réseau (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe UMP).

______________________________________________________________________________________________

Réseaux d'écoles  /  EPCI

Assemblée Nationale - Séance du 2 décembre 2003 

- Question de M. Jean-Louis Léonard, Député-maire de Châtelaillon-Plage (17), à M. Xavier Darcos, Ministre délégué à l'Enseignement scolaire, sur la création des réseaux d'écoles dans le cadre d'un EPCI.

M. Jean-Louis Léonard - 

La coopération entre les communes, tout comme le regroupement des équipements scolaires se font depuis longtemps, et n'ont nul besoin d'être imposés : la mutualisation des moyens a présidé au développement des regroupements pédagogiques intercommunaux, en progression constante dans les zones rurales car ils permettent aux communes de conserver leur école dans les conditions qu'elles ont choisies. 

Pour autant, prévoir que les écoles, mises en réseaux, seraient désormais gérées par des EPCI serait remettre en question le lien viscéral qui unit l'école à la commune, et aussi le rôle des élus municipaux. Les communes ont toujours joué un rôle essentiel dans le fonctionnement et la gestion des écoles, avec une grande fierté ! L'article L. 211-1 du code de l'éducation nationale rappelle d'ailleurs que l'éducation est un service public de l'Etat mais que la commune met à disposition locaux et équipements. Autant dire que si l'on comprend la volonté de rationaliser les moyens, l'approche ne peut-être uniquement comptable, et ne peut se résumer à priver les maires d'une compétence à laquelle ils sont particulièrement attachés. Leur émotion, réelle, s'est encore accrue après que des propos vous ont été attribués, Monsieur le ministre délégué, laissant entendre que les incitations financières à la modernisation et au développement des infrastructures scolaires seraient désormais orientées vers les EPCI et non plus vers les communes. 
Je sais que la concertation se poursuit, mais j'aimerais savoir dès maintenant quel rôle respectif vous attribuez aux EPCI et aux communes dans votre projet de réseaux d'écoles, et quel sera le pouvoir de décision des maires dans la définition de ces réseaux ? 

M. Xavier Darcos, ministre délégué à l'enseignement scolaire - 


Vous rappelez avec raison l'attachement viscéral des élus communaux à leurs écoles, et moi-même, en tant qu'élu d'un département rural, je comprends fort bien que chaque maire souhaite conserver son école. Hélas, les évolutions démographiques et la concentration des activités économiques ont bouleversé le paysage scolaire, en particulier en milieu rural, si bien qu'une commune sur trois n'a plus d'école et que près du tiers de nos écoles ne comptent qu'une ou deux classes. Pour tenter de freiner l'exode des élèves vers des centres plus importants, nous recommandons de constituer des réseaux d'écoles adossées aux structures intercommunales. L'objectif est d'offrir aux élèves des zones rurales les mêmes conditions de travail que celles qu'ils pourraient rencontrer dans des écoles aux effectifs plus nombreux. 

La mutualisation des moyens et la constitution d'équipes pédagogiques ne peuvent se faire qu'en rassemblant les écoles autour d'un projet éducatif qui réponde aux besoins d'un enseignement moderne, dynamique et efficace. J'ai donc demandé à chaque inspecteur d'académie de préparer un schéma territorial tenant compte des tendances démographiques, sociales et économiques. Le conseil départemental de l'éducation nationale sera associé à l'élaboration de ce schéma qui devrait permettre d'améliorer sensiblement le tracé de la carte scolaire. 

La mise en réseaux, sans contrainte, des écoles, appuyée sur un schéma territorial pluriannuel, contribuera ainsi à un aménagement équilibré du territoire. 

Le développement de l'intercommunalité est une chance pour les écoles et les communes, qui pourront associer leurs forces et offrir aux parents une école très performante. Sans modifier l'équilibre fixé par la loi entre les compétences des communes et celles de l'Etat pour l'organisation et le fonctionnement de l'école primaire, la mise en réseaux des écoles accompagne le mouvement volontaire vers l'intercommunalité et profite de sa dynamique. 

S'agissant des financements, il n'est pas dans nos intentions de favoriser les EPCI plutôt que les communes. Le projet de loi relatif aux responsabilités locales contient plusieurs dispositions de nature à faciliter le traitement des questions scolaires dans un cadre intercommunal. Mais ce sont les élus qui décideront s'ils souhaitent s'engager dans cette voie, et chaque fois qu'une école rurale pourra être sauvegardée dans un cadre strictement communal, nous le ferons. 

Voilà qui devrait, Monsieur le député, vous rassurer.

____________________________________________________________________________________

CHARTE POUR UN RESEAU D’ECOLES PUBLIQUES RURALES

BRASPARTS . LANNEDERN . LE CLOITRE PLEYBEN . LENNON . LOQUEFFRET . SAINT RIVOAL
ARTICLE 1
Les six écoles publiques de BRASPARTS, LANNEDERN, LE CLOITRE PLEYBEN, LENNON, LOQUEFFRET et SAINT RIVOAL s’organisent en Réseau d’Ecoles Rurales (R.E.R.).

ARTICLE 2 :

Le siège du réseau est l’école publique de LANNEDERN

ARTICLE 3 :

Le réseau a pour but d’améliorer et dynamiser le service éducatif dans les communes concernées par :

- la mise en réseau informatique des écoles

- la mise en commun ou le prêt de moyens matériels,

- la mise en commun ou le prêt d’ outils pédagogiques,

- l’utilisation des compétences de chaque enseignant,

- la coopération de tous les enfants à des actions communes,

- la participation de tous les enfants et enseignants à des projets communs,

- l’organisation de regroupements et rencontres d’enfants,

- l’organisation de rencontres d’adultes.

ARTICLE 4 :

Le nom du réseau est Ménez Aulne
ARTICLE 5 :

La charte est signée pour une durée de 4 années renouvelable, elle prend effet le 1er mars 1999.

ARTICLE 6 :

Les écoles s’engagent à adhérer individuellement à l’Office Central de la Coopération à l’Ecole (association complémentaire de l’Education Nationale) qui en contrepartie ouvrira un compte bancaire ou postal au nom du réseau.

Les enseignants s’engagent à envoyer un bilan financier annuel à l’OCCE.

Le bilan financier sera envoyé chaque année aux communes et à l’Inspection de l’Education Nationale.

ARTICLE 7 :

Les enseignants s’engagent à se répartir des responsabilités en fonction de leurs compétences, centres d’intérêts ou besoins du réseau en début de chaque année scolaire. Les responsabilités définies doivent favoriser le bon fonctionnement du réseau.

A titre d’exemple, ces responsabilités peuvent être :

- la régulation des aides éducateurs (interlocuteur entre les écoles et l’administration)

- la tenue des comptes financiers

- la gestion du matériel

- la gestion des BCD

- l’informatique

- l’organisation des rencontres

- la gestion et coordination du journal scolaire

- la langue et la culture bretonne

- le patrimoine et l’environnement

ARTICLE 8 :

Les enseignants des écoles du réseau s’engagent à :

- organiser chaque année plusieurs rencontres disciplinaires ou sportives ou culturelles des élèves du réseau,

- mettre en place des situations dans lesquelles les élèves du réseau seront regroupés par niveaux d’âges homogènes,

- consulter et faire consulter par leurs élèves quotidiennement le forum télématique du réseau

- travailler en équipe,

- partager le matériel et mettre en commun leurs outils pédagogiques,

- organiser chaque année au moins un conseil d’école commun aux 6 écoles,

- consacrer au moins 9 heures du temps de concertation pédagogique au réseau,

- organiser plusieurs conseils des maîtres du réseau,

- dresser un compte-rendu de chacune de leurs réunions,

- dresser un bilan annuel de leurs actions et d’en adresser copie aux communes et à l’Inspection de l’Education Nationale.

ARTICLE 9 :

Chaque conseil d’école établira annuellement la liste du matériel qui peut être prêté au sein du réseau.

Pour chaque prêt une convention sera signée entre les directeurs des écoles concernées par le prêt.

Le texte de la convention est joint en annexe.

ARTICLE 10 :

Chaque école reste propriétaire de son matériel.

Du matériel commun pourra être acquis au nom de la coopérative scolaire du réseau.

En cas de dissolution du réseau, le matériel commun sera redistribué équitablement aux coopératives scolaires de chacune des écoles.

ARTICLE 11 :

Le conseil des écoles extraordinaire réuni le vendredi 26 février 1999 à Lannédern approuve la présente charte.

Suivent ici les mentions pour chaque école : "le conseil d'école réuni en conseil d'école extraordinaire le 26 février 1999 approuve la présente charte" et  les emplacements prévus pour les signatures des directeurs, des maires, des représentants de parents de chacune des 6 écoles, et aussi celles du président de l'OCCE du Finistère et de l'Inspecteur de circonscription de Châteaulin.

Commentaires, Hervé QUERE
Au départ, justifier l'embauche d'un emploi jeune Et puis.......

Ce projet a démarré à l'occasion d'une demande d'emplois-jeunes (proposée par l'IEN de Châteaulin). Il fallait se regrouper pour justifier l'embauche de 2 aides éducatrices.

Il concerne 6 communes du centre Finistère avec des écoles à deux classes, sauf une qui en a trois. C'est un réseau d'écoles et en aucun cas un regroupement pédagogique : personne n'en voulait, ni les enseignants, ni les maires, ni les parents.

Au départ, la mission principale des EJ était de classer les BCD des différentes écoles et de mettre en commun les ouvrages pour enrichir le fond. Elles passent au moins une journée par semaine dans chaque école.

Il fallait trouver un outil qui permette de gérer la mise à jour du fond de BCD et les emprunts. La première proposition était de faire circuler des disquettes avec la base de données. J'ai pensé que c'était ingérable et j'ai contacté quelques boîtes d'informatique pour voir ce qu'elles proposaient. L'une d'entre elles (Progeneris) m'a proposé de mettre en place un serveur intranet. Du coup, après quelques réunions, nous avons décidé d'augmenter le cahier des charges du futur serveur. Nous y avons mis aussi la possibilité de créer un journal (chaque école est responsable d'une rubrique et reçoit les articles par le serveur. Les pages prêtes retournent à l'école responsable de "la une" par le même chemin), un forum enseignant et élèves, une messagerie. Les élèves choisissent et commandent leurs livres sur le site. Les EJ apportent les livres lors de leur prochain passage.

Pour les finances : les mairies qui ont aussi signé la Charte lors d'un conseil d'école commun (qu'on renouvelle chaque année) ont voté des budgets d'équipement informatique de leur école et une participation (de l'ordre de 8000 F/école) à l'outil commun (le serveur). Quatre écoles ont été équipées de Numéris, une a deux lignes RTC et une autre fonctionne avec une seule ligne.

L'IA a versé des subventions d'achat d'ouvrages pour la BCD (projet d'école) et de consommables informatiques (opération MEN + DATAR).

http://www.marelle.org/users/clauniques/chartebretagne.htm
______________________________________________________________________________________________

RESEAU D'ECOLES RURALES

Structuré par un projet éducatif et d'aménagement du territoire, le réseau concerne l'ensemble des acteurs ayant un rôle à jouer dans ce domaine : 

· les élèves pour leur permettre de se confronter à de nouvelles situations, de trouver dans un environnement géographique accessible toutes les ressources pour vivre un projet éducatif de qualité 

· les parents qui doivent pouvoir trouver dans un service de proximité un service pédagogique de qualité et des structures d'accueil répondant au mieux à leurs besoins ;

· les équipes éducatives pour rompre l'isolement et faciliter le travail d'équipe, les échanges, le partage des expériences professionnelles ;

· les associations qui peuvent trouver toute leur place si la réflexion s'organise autour d'un projet éducatif global;

· les élus communaux et départementaux
· les services de l'état (Inspection académique, ...).

Qu'est-ce qu'un réseau ?

C'est sur un territoire donné, un dispositif qui permet à l'ensemble des acteurs de se retrouver autour d'un projet éducatif assurant à l'ensemble des enfants de ce territoire une offre scolaire cohérente et de qualité tout au long de la scolarité obligatoire avec éventuellement en complément des activités éducatives qui structurent le temps péri et extra scolaire.

Le projet éducatif devra s'appuyer sur des objectifs permettant :

 la définition d'une stratégie d'aménagement du territoire au niveau de la vie scolaire voire éducative,

 l'élaboration d'une politique concertée sur un moyen terme,

 la réorganisation des écoles concernées pour les rendre pérennes : elle doit faciliter l'implantation de structures scolaires améliorées (classe maternelle, équipes d'enseignants, aides éducateurs, répartition pédagogique choisie, travail avec le réseau d'aide, équipements pédagogiques, infrastructure péri scolaire),

 de favoriser les échanges entre écoles, la diversité des activités proposées aux enfants, la confrontation avec leurs pairs,

 la création ou le renforcement des conditions du travail en équipe.

Pour être reconnu au niveau départemental, un réseau d'écoles devra répondre à un certain nombres de

conditions :

 définir un secteur géographique cohérent avec un regroupement de collectivités locales de préférence dans le cadre d'une structure juridique existante ou à créer (communauté de communes, SIVOM, SIVU,...) ;

 réunir un ensemble d'écoles rurales autour d'un projet pédagogique commun en lien si possible avec un contrat éducatif local ;

 proposer un fonctionnement et des actions qui vont impliquer :

- des concertations régulières des enseignants intégrées dans un projet

- le renforcement des relations entre élèves permettant des activités dans des groupes de taille suffisante 

- l'organisation de manière régulière d'activités communes entre les écoles (USEP, animations culturelles, ...), le développement d'un travail utilisant l'outil TICE

 mettre en place une instance de concertation et de pilotage au niveau du réseau avec un animateur 

 prévoir à la fois un bilan d'activités du réseau et un dispositif d'évaluation des actions.

Un engagement contractuel :

Un engagement contractuel pour chaque réseau est nécessaire afin de formaliser les objectifs, les actions, les engagements réels de l'ensemble des partenaires.

Il devra se situer à deux niveaux : l'un pédagogique entre l'Inspecteur d'Académie et les équipes enseignantes, le second entre les collectivités territoriales et les services de l'état pour préciser l'ensemble des moyens mis au service du projet éducatif du réseau.

Les moyens en postes seront définis à partir du diagnostic initial et des perspectives démographiques à moyen terme.

La durée retenue de 3 ans paraît s'imposer : elle permet un travail à moyen terme, elle est en cohérence avec la durée des projets d'école.

 le contrat pédagogique :

à partir d'un état des lieux, il formalisera les objectifs de réussite scolaire, fixera les actions et les objectifs à atteindre pour une durée de 3 ans ; il précisera les moyens attribués en postes et crédits ; il intégrera en fonction des besoins les mesures d'accompagnement telles que les animations pédagogiques et les actions de formation continue.

 la convention :

elle définira pour une durée équivalente à celle du contrat pédagogique les moyens mis en œuvre par les collectivités territoriales impliquées et l'éducation nationale.

Le fonctionnement ainsi que la carte départementale des réseaux feront l'objet d'un débat et d'un bilan annuel dans le cadre des organismes paritaires concernés.

Des pistes de travail pour le département :
· poursuivre le développement des contrats éducatifs locaux,

· créer, développer des réseaux d'écoles d'application en zone rurale,

· proposer l'organisation de stages FC spécifiques aux enseignants d'un réseau ou d'une association de réseaux,

· renforcer la présence du collège (cf. CEL) qui peut devenir un centre ressource susceptible de conforter la cohésion du réseau d'école,

· recentrer les missions des EMALA vers les réseaux d'école. 
http://www2.ac-lyon.fr/services/ia42/informations/ecolerurale/reseau.html 

___________________________________________________________________________________

CONTRAT DE MISE EN RESEAU DES ECOLES RURALES PUBLIQUES

2000 - 2003

Projet de RRE pour les 25 classes du secteur du collège de Valmont, en Seine-Maritime. Ci-dessous le projet de convention (pour tout renseignement : Jean-Bernard GUENOT, Ecole Publique, 76540 THEROULDEVILLE, jb.guenot@wanadoo.fr)

PREAMBULE

Afin de donner à tous les enfants du secteur du collège de Valmont l'école de qualité à laquelle ils ont droit, l'Education Nationale a engagé depuis 1993 une politique volontariste faisant appel au partenariat des collectivités territoriales concernées.

En milieu rural, l'école communale demeure un pôle de service public qui ne peut se maintenir qu'au prix d'un renouvellement servi par des innovations pédagogiques, des mises en synergie originales et audacieuses et faisant appel aux solidarités intercommunales.

Ces exigences imposent aux partenaires la recherche permanente de solutions structurelles nouvelles répondant aux besoins quantitatifs et qualitatifs du moment. Parmi celles-ci, les réseaux d'écoles rurales ont constitué une réponse originale tant du point de vue de la qualité du service offert aux élèves et à leurs familles, que du point de vue de l'aménagement du territoire.

Fort de l'expérience acquise et avec la volonté de rechercher ensemble les réponses les mieux adaptées aux mutations en cours et à venir, l'Education Nationale et les collectivités territoriales du secteur de Valmont concernées décident de mettre en place pour une période de 3 ans, leur coopération en vue de maintenir et de promouvoir une école de qualité en milieu rural. Ce Réseau Rural d'Education s'articulera autour de 4 pôles ( Le R.P.I. Valmont-Nord, le R.P.I. Valmont-Sud, Angerville la Martel et Valmont). Le collège et les écoles maternelles seront étroitement associés aux écoles élémentaires, ceci pour assurer une nécessaire continuité éducative au sein du réseau.

COMMUNES DES R.P.I. VALMONT NORD et SUD, ANGERVILLE LA MARTEL ET VALMONT

L'Inspecteur d'Académie, Directeur des services départementaux de l'Education Nationale
Les Maires des communes d' Angerville la Martel et Valmont, 
Les présidents des SIVOS des R.P.I. Valmont Nord et Valmont sud
conviennent d'apporter en commun, selon leurs compétences, les moyens matériels et humains permettant aux écoles des communes d'Angerville la Martel, Gerponville, Limpiville, Riville, Sorquainville, Thérouldeville, Theuville aux Maillots, Thiergeville, Thiètreville,Valmont et Ypreville-Biville de constituer une unité pédagogique appelée Réseau Rural d'Education (R.R.E.).

Cette démarche s'accompagne d'un projet de réseau qui a reçu un avis favorable des partenaires concernés, réunis en conseil de réseau. Ce projet sera soumis à Monsieur l'Inspecteur d'Académie, Directeur des services départementaux de l'Education Nationale.

Elle s'inscrit dans la perspective de l'amélioration de la desserte scolaire en milieu rural. Elle est fondée sur le principe de solidarité entre communes et entre écoles.

ARTICLE 1

Les écoles publiques des communes de : Angerville la Martel, Gerponville, Limpiville, Riville, Sorquainville, Thérouldeville, Theuville aux Maillots, Thiergeville, Thiètreville, Valmont et Ypreville-Biville et le collège Eugène Delacroix constituent un " Réseau Rural d'Education " à compter du ................... pour une durée de 3 ans renouvelable.

ARTICLE 2

Le réseau est créé en fonction des objectifs suivants :

1. Mettre les ressources et les compétences des équipes pédagogiques au service des élèves dans le cadre élargi du R.R.E..

2. Offrir un ensemble d'activités scolaires et périscolaires plus complet et mieux adapté aux besoins de chaque enfant avec la possibilité de travailler en groupes restreints.

3. Sans nier les spécificités - liées à l'historique des écoles et aux ressources propres à chaque " pôle " - affirmer notre capacité à donner à chaque élève les éléments de la culture commune à acquérir pour l'entrée au collège.

ARTICLE 3

L'organisation du réseau est fondé sur les principes suivants:

3-1 Les écoles forment une unité pédagogique au moins pour:

- l'animation et la formation en circonscription des maîtres,

- la définition et la réalisation des projets communs et de toutes les actions qui en résultent,

3-2 Les élèves peuvent se déplacer temporairement pour certaines activités.

3-3 La réunion de l'ensemble des partenaires forme le " conseil de réseau ". Il a compétence pour le suivi de toutes les actions définies dans le projet de réseau, pour le fonctionnement du réseau et pour tous les problèmes communs aux écoles concernées. Il est coprésidé par l'I.E.N. et le Principal du Collège.

3-4 La coordination du réseau est assurée par l'un des enseignants concernés.

ARTICLE 4

4-1 Il est convenu entre les partenaires engagés de mettre en œuvre dans les 3 années à venir (2000 - 2003) les principales actions suivantes :

- Réalisation d'un site Internet du RRE,

- Approche de la littérature de jeunesse : " Un auteur à l'école ", " L'heure du conte " pour les plus petits, initiation à quelques techniques de presse ( interview, prise de notes, mise en page),

- Approche de la photo ( lecture d'images et prises de vues ),

- Création d'un journal commun à toutes les écoles,

- Interventions en arts plastiques et expositions communes,

- Fête de la musique ouverte vers les écoles maternelles et déplacements à des concerts,

- Activités sportives partagées entre le collège et les écoles élémentaires,

- Enseignement des langues vivantes en partenariat avec les enseignants du collège

( échanges franco-allemand et franco-anglais),

- Mise à disposition des écoles élémentaires du CDI du collège,

- Recherche d'une formule de transport économique et disponible.

4-2 En fonction du projet pédagogique, il convient de préciser annuellement par un avenant, l'organisation pédagogique du réseau et le service des maîtres qui y sont affectés.

Il convient également de préciser annuellement par avenant, le relevé des actions conduites et l'implication de chacun.

ARTICLE 5

5-1 - Pour le fonctionnement du réseau et la réalisation de son projet,

* L'administration départementale de l'Education Nationale s'engage:

- à maintenir le nombre d'emplois du 1er degré pour une durée de 3 années scolaires à compter de la rentrée 2000,

- à faire bénéficier le réseau de 2 demi-journées hebdomadaires de décharge de service,

- à lui accorder une priorité d'accès à la formation continue (un minimum de 2 jours par an la première année, puis un minimum d'une journée les années suivantes),

- à réserver un financement spécifique pour la réalisation du projet. Le montant en sera communiqué à chaque rentrée par l'I.E.N. de la circonscription,

- à compléter le RASED par l'adjonction d'un poste de maître G,

- à permettre l'élargissement du CEL du SIVOS du RPI Valmont-Nord à toutes les écoles du RRE par le biais du recrutement d'un 2ème aide-éducateur.

* Les communes concernées s'engagent à :

- Financer le raccordement et des abonnements identiques à Internet dans toutes les écoles du RRE,

- Etudier une formule de transport adaptée aux exigences des activités du RRE.

ARTICLE 6

Le projet de réseau définissant les actions et moyens engagés pour les trois ans à venir est porté en annexe de la présente convention.

ARTICLE 7

La présente convention lie les différents signataires pour une durée de 3 ans. A l'issue de cette période, elle fait l'objet d'un bilan global.

En cours d'exécution, elle peut être dénoncée par une des parties en cas de non respect des engagements de l'un ou l'autre des signataires.

ARTICLE 8

Par signature de l'Inspecteur d'Académie, Directeur des services départementaux de l'Education Nationale, cette convention engage les enseignants des écoles concernées.

A....................................le..........................

L'Inspecteur d'Académie Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale,

A...................………..., le ………………..

Les Maires,

http://www.marelle.org/users/clauniques/rre76.htm
___________________________________________________________________________________

Réseaux d'écoles : une vision contestée

Association des maires ruraux de France AMRF/GP

Date : 22/02/2004
Tant à Paris qu’en province, la vision parisienne des réseaux d’écoles, formule dernier style, est loin de faire l’unanimité. Pour plusieurs raisons.


La première, c’est qu’une fois de plus, on croit qu’une formule centralisée peut être le remède à tout et peut être faite pour tous. Cette erreur basique est reconduite de gouvernement en gouvernement depuis plus de quarante ans. Certains défauts ont la vie dure.


Une autre raison est la contradiction flagrante entre la décentralisation dont on veut nous faire croire qu’elle est l’avenir du pouvoir local, celui qui colle au plus près des citoyens et qui aurait toutes les vertus. Avec un beau modèle donné par le ministère et qu’on demande à toutes les académies de vendre.


Enfin, le pire. Nous faire croire que des écoles en réseau seraient la meilleure solution pour nos enfants alors que le seul but est de faire des économies sur leur dos. Car la seule, la vraie motivation n’est ni la pédagogie, ni l’efficacité, mais uniquement l’obsession de faire des économies ( en n’y arrivant jamais d’ailleurs ). Mais l’Etat n’en a cure. Les transports sont payés par les conseils généraux et les autres frais par les communes, éventuellement les communautés. Alors, pourquoi pas ?

Gérard Pelletier, président de l'AMRF

Réaction de l'AMF (Maires de France)

Mercredi 11 et jeudi 12 février, le bureau exécutif de l'Association des Maires de France et sa commission des communes et territoires ruraux ont pris position contre le projet de supers regroupements que souhaite mettre en place ministère de l'éducation.

Extrait du communiqué :

Les maires ne veulent pas de ce dispositif.

Ils rappellent le rôle fondamental pour les toutes petites communes de la classe unique, dont ils sont " très fiers " et pour laquelle ils ont investi beaucoup de moyens. Dans de nombreux départements, des réseaux se sont déjà mis en place naturellement, notamment dans le cadre des EPCI et il n'est pas question de détruire ce qui existait.

Ils ont par ailleurs mis en avant les problèmes de coûts de transport en cas de regroupement.
Ils ont souhaité qu'avant de prendre toute initiative, le Gouvernement attende la fin du débat sur l'Education Nationale, et qu'un texte de loi uniforme, à l'époque de l'expérimentation et de la décentralisation irait à l'encontre de la diversité des pratiques actuelles.

Le Président HOEFFEL, présent à la séance de la Commission a constaté que ces prises de position correspondaient à celles du Bureau exécutif de l'AMF réuni hier soir et qu'il allait en faire part à M. DARCOS dans les plus brefs délais [=> A l'issue d'un entretien avec M. Darcos, une délégation de l'AMF, conduite par son président, le sénateur UMP Daniel Hoeffel, a rappelé dans un communiqué "la réserve des élus locaux à tout dispositif qui altèrerait le lien écoles-communes".]

L'avis officiel de l'AMF sera rendu après la réunion du bureau de l'AMF qui se tiendra le 5 mars.

[ cet article se trouve sur http://www.marelle.org/users/fner/Reseaux_Statuts.htm ]

_____________________________________________________________________________________________

Un projet de territoire dans le pays de la Vôge.
le réseau d'écoles rurales du secteur de Bains les Bains
Pour valoriser l'école rurale et la rendre aussi attractive que son homologue en milieu urbain, l'axe de travail qui s'avère être le plus efficace est la mise en réseau des écoles du secteur.
TRAVAILLER EN RÉSEAU
FINALITÉ : Améliorer la réussite scolaire des élèves
OBJECTIFS GÉNÉRAUX :
AXE PÉDAGOGIQUE PRIORITAIRE : développer la maîtrise de la langue.
AXE ÉDUCATIF PRIORITAIRE : développer l'ouverture culturelle.
AXE TRANSVERSAL : développer des compétences dans les domaines de la prise de responsabilité, de l'autonomie, de la citoyenneté, de la concentration, de l'attention et de la rigueur.
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES :
* Développer des échanges et des rencontres entre enfants.
* Mener un travail d'équipe efficace.
* Créer une banque de ressources communes.

MISE EN RESEAU DES ECOLES RURALES
DU PAYS DE LA VOGE
Objectifs :

Répondre aux problèmes pédagogiques (isolement, éloignement, petite taille des structures scolaires) rencontrés par les enfants scolarisés en milieu rural

Valoriser l’école rurale et la rendre attractive

Il s’agit de :

Compenser les effets négatifs de l’isolement des structures scolaires en milieu rural

Offrir une qualité pédagogique comparable à celle des villes

Développer le travail en réseau

Echanger de l’information, donc accéder au multimédia

Actions :

Equipement en matériel informatique des écoles maternelles et primaires afin de mettre en place un réseau informatique inter-écoles (intranet et internet)

Communes adhérentes :

Bains-les-Bains, Bellefontaine ; La Chapelle-aux-Bois ; Charmois l’Orgueilleux ; Le Clerjus ; Dounoux, Fontenoy le Château , Gruey les Surance, Hadol, La Haye, Harsault ; Hautmougey, Montmotier, Raon aux Bois, Trémonzey Uriménil, Uzemain, Les Voivres, Xertigny

http://www.ac-nancy-metz.fr/ia88/reseauecolesruralesbains/rerb.htm 

____________________________________________________________________________________

PRÉPARATION DE LA RENTRÉE 2004 DANS LES ÉCOLES, LES COLLÈGES ET LES LYCÉES 

Extrait du BO n° 6 du 5 février 2004 (page III de l'encart central)

« Mais, il importe de commencer à anticiper les conséquences de telles dispositions.
De même, ces objectifs s’inscrivent dans le contexte d’une démarche européenne visant à renforcer la coopération éducative entre États membres depuis le sommet tenu à Lisbonne en 2000. C’est ainsi qu’à Copenhague en mai 2003, ont été adoptés par les gouvernements de l’Union européenne des objectifs communs désignant des performances à atteindre au niveau de l’ensemble de l’Union européenne d’ici 2010, qui constituent par-là même autant de références pour notre politique éducative en ce qui concerne la maîtrise des compétences de base, les sorties du système scolaire sans qualification, l’achèvement du cycle secondaire, le nombre des diplômés en mathématiques, sciences et technologie ainsi que la participation des adultes en âge de travailler à la formation tout au long de la vie. C’est ainsi également qu’a été adoptée à Athènes, en novembre 2003, une résolution en vue de favoriser l’intégration des TIC dans les systèmes éducatifs en Europe. »

…/…

L’inscription dans le territoire de la politique éducative nationale, afin d’adapter au contexte du territoire académique les priorités nationales et de contribuer ainsi de manière optimale aux résultats attendus. Dans cet esprit, pour le premier degré, des schémas territoriaux seront élaborés dans la concertation la plus large en vue notamment de développer les réseaux d’école dans le cadre de l’intercommunalité. À compter de la rentrée 2004, ces réseaux évolueront dans un cadre réglementaire précisé : l’objectif est de parvenir à 600 réseaux à l’horizon 2006-2007. De même, dans le second degré, les académies doivent procéder aux ajustements de structures que nécessitent les évolutions démographiques, sociales et territoriales ainsi que l’évolution des moyens disponibles

…/…

I.3 Au niveau des écoles et des établissements 
Les perspectives d’autonomie pédagogique, déjà ouvertes par la circulaire préparatoire à la rentrée 2003, doivent être approfondies. Cette autonomie, qui ne se confond pas avec la nécessaire liberté pédagogique des maîtres, ne peut être exercée individuellement par chaque enseignant. Elle est mise en œuvre d’une part au niveau des écoles et des établissements (offre de formation, constitution des classes, des emplois du temps) et, d’autre part, au niveau des équipes pédagogiques (équipes des enseignants d’un même cycle, d’une même classe, d’une même discipline, d’une même filière). Le travail en équipe est le corollaire obligé de la mise en œuvre de l’autonomie. Ses modalités peuvent être débattues dans les écoles au sein des conseils de maîtres ou, pour les EPLE et sous l’autorité du chef d’établissement au sein des équipes pédagogiques, des conseils de classe ou d’une instance spécifique, préfiguration d’un conseil scientifique ou pédagogique. 
Cette autonomie respecte les programmes ; elle doit permettre aux élèves une meilleure appropriation de leur contenu et l’acquisition raisonnée de bonnes méthodes de travail. Elle se concrétise déjà dans plusieurs champs : 
- à l’école primaire, de nombreuses possibilités de souplesse sont permises notamment à l’intérieur des cycles ; les choix opérés prennent sens dans le projet d’école qui regroupe les principaux axes de travail retenus pour répondre aux besoins des élèves ;

…/…

OUI AUX ECOLES EN RESEAUX… MAIS DANS LE RESPECT DE LA PROXIMITE

Ecole & Territoire
L’école, en tant que service public de proximité est en danger et requiert la mobilisation du plus grand nombre pour être préservée. Tel est le constat auquel ont abouti les débats tenus durant l’assemblée générale annuelle de l’association « Ecole & territoire »  qui vient de se tenir le 7 mars à Saint-Juery près d’Albi (Tarn).

Regroupant associations locales et collectivités territoriales convaincues du rôle fondamental du service public de l’éducation comme outil d’aménagement du territoire, « Ecole & Territoire » se singularise par l’appui technique qu’elle apporte à ses adhérents dans leurs démarches, souvent judiciaires, pour s’opposer aux fermetures injustifiées de leur école. Au cours de l’année écoulée, ce sont une quinzaine de recours administratifs qui ont été engagés permettant ainsi pratiquement à chaque fois de sauver les classes ou les écoles menacées.

Les perspectives d’une loi prochaine sur la réforme de l’école d’une part, et d’autre part, du projet de mise en réseau des écoles primaires présenté le 5 novembre dernier par le ministre délégué à l’enseignement scolaire Xavier Darcos, ont de ce point de vue de quoi inquiéter :

- ce type d’organisation, pourtant déterminante s’agissant de l’identité de l’école de demain,  ne relèverait pas de la loi et se ferait par voie réglementaire ; ce qui semble difficilement acceptable dans la mesure où cela relativise énormément les ambitions de la loi sur la réforme de l’école ;

- les classes uniques et les écoles à deux classes seraient systématiquement condamnées ; un tel parti pris traduit une volonté délibérée de ne pas tenir compte de leur efficacité en matière de qualité de la vie scolaire et de leurs bons résultats pédagogiques dans les enseignements fondamentaux ; par ailleurs, le mettre en oeuvre conduirait à la fermeture d’un nombre considérable de petites structures de proximité et pénaliserait fortement les zones rurales les plus en difficulté ;

- les réseaux proposés se mettraient en place sur la base de regroupements des écoles par vingt classes, « voire trente et plus » ; un telle densification des établissements scolaires, défendue au nom de la capacité à proposer une offre pédagogique de qualité, risquerait de n’aboutir qu’à dupliquer en milieu rural les difficultés que rencontre l’Education nationale en milieu urbain, et se traduirait en tout état de cause par un retrait territorial conséquent des écoles de proximité ;

- enfin pour financer le fonctionnement de ces réseaux, les moyens de l’Etat et ceux des collectivités territoriales (les enseignants pour l’Etat, le transport pour les départements, les locaux et équipements pour les communes ou leurs groupements) seraient mutualisés et gérés par la caisse des écoles, ce qui pourrait être la porte ouverte à un retrait progressif de l’Etat de ses missions régaliennes en matière d’éducation (à savoir assurer l’égalité de contenu de l’enseignement dispensé).

Selon « Ecole & territoire » une autre approche est à la fois envisageable et indispensable, qui recherche en priorité la proximité du service public de l’éducation comme garante de la qualité des résultats qu’il produit, qui certes procède à une mutualisation des moyens à mobiliser mais afin de privilégier la qualité des conditions d’enseignement sur le transport. Dans cette perspective, sachant que les associations d’élus s’apprêtent à souscrire un manifeste en faveur de services publics de proximité, « Ecole et Territoires » appelle ces dernières à la rejoindre pour faire en sorte que l’école de demain soit à la hauteur de ses enjeux territoriaux.
Ecole et Territoire  /  Mairie 12360 Mélagues  Tél./fax: 04 92 66 33 33

http://assoc.wanadoo.fr/ecole.et.territoire 

courriel : ecole.et.territoire@wanadoo.fr
L’avenir du système éducatif en milieu rural isolé

http://www.snuipp.fr/article263.html
1998

MISE EN PLACE DES RÉSEAUX D’ÉCOLES RURALES ET DE COLLEGES 

L’école rurale bénéficie en apparence de moyens plus importants que l’école urbaine parce que le nombre d’élèves par maître y est plus faible. En réalité lorsqu’elle est située en zone fragile, elle est souvent pénalisée par son isolement, la rareté de l’offre culturelle et sportive et par son retard dans l’offre d’écoles maternelles. Cependant en zone rurale, là où les classes à plusieurs cours sont majoritaires, les résultats des élèves dans les savoirs de base sont identiques voire légèrement supérieurs à la moyenne nationale. 

Sur ces territoires l’éducation nationale doit mobiliser et encourager les partenariats avec tous les acteurs du milieu rural, enseignants, parents d’élèves, élus, associations, dans le double objectif : D’assurer un service public d’éducation de qualité qui offre une égalité de chances aux élèves des petites communes rurales ; De consolider des structures scolaires durables qui jouent un rôle pour l’aménagement du territoire grâce à la mise en réseaux des établissements scolaires. 

L’école, qui est souvent le dernier service public en milieu rural isolé, se trouve ainsi au coeur d’un projet plus global de dynamisation du milieu rural en articulation avec des partenaires variés. Pour atteindre ces objectifs, vous engagerez donc, sans tarder, la concertation la plus large possible dans le cadre des orientations ci-dessous définies. 

I - Les nouveaux outils de l’aménagement du territoire scolaire en milieu rural isolé 

I.1 Les réseaux d’écoles rurales et le partenariat avec les collectivités locales (communes et départements) 

Les 4 600 regroupements pédagogiques intercommunaux qui concernent 440 000 élèves environ, ont constitué une première réponse et dans bien des endroits, ils ont permis le maintien d’une structure scolaire qui sans eux aurait disparu. Mais ils sont à la recherche d’un nouveau souffle, soit parce que les évolutions démographiques se sont poursuivies, soit parce que certaines communes n’en faisaient pas partie. 

En partenariat et après discussion avec tous les acteurs du milieu rural, et notamment dans le cadre des comités locaux d’éducation (enseignants, parents, élus), vous définirez des réseaux d’écoles rurales permettant d’organiser des projets éducatifs cohérents de la maternelle au collège. Les inspecteurs de l’éducation nationale dont l’engagement est primordial, notamment en secteur rural, ont un rôle fondamental à jouer. L’objectif recherché dans les cantons ruraux de petite taille, par la mise en place des réseaux d’écoles, par une offre éducative scolaire et périscolaire de qualité, c’est de freiner le mouvement des élèves vers les chefs-lieux de canton et même d’encourager un mouvement du centre vers les périphéries. Vous désignerez, après consultation des enseignants concernés, le coordonnateur du réseau qui sera choisi pour ses capacités à mener un travail d’animation et de pilotage. 

La mise en place de réseaux d’écoles rurales peut se prévoir sur plusieurs années. Elle prend alors la forme d’une convention comprenant les engagements réciproques de l’État (emplois et crédits) et des collectivités locales (emplois, locaux, équipements, transports, structures d’animation...) afin de permettre à celles-ci (communes, structures intercommunales, département, éventuellement région) de programmer leurs investissements dans le cadre d’une politique d’aménagement du territoire rural. 

I.2 L’évolution des écoles à classe unique 

Une fermeture d’école est douloureusement ressentie par les petites communes rurales car l’école est le signe tangible que l’avenir existe et, quand elle disparaît, c’est souvent le dernier service public qui disparaît aussi. Le moratoire a permis à de nombreuses communes de mettre en place des activités périscolaires, de rechercher activement la venue de familles nouvelles. Mais après cinq années d’application, certains effets du moratoire ne sont pas positifs pour les élèves et les enseignants ; il a parfois accéléré le processus de désertification scolaire alentour. C’est pourquoi chaque école à classe unique doit faire l’objet d’un réexamen de sa situation dans le cadre d’une démarche dynamique et négociée. 

Les inspecteurs d’académie et les inspecteurs de l’éducation nationale engageront avec tous les partenaires concernés ce réexamen. Ils le feront en proposant la création d’un réseau d’écoles sur la base d’un projet éducatif et en tenant compte des contraintes géographiques particulièrement en zone de montagne.

C’est dans le cadre de cet effort de tous les partenaires que les moyens pourront être maintenus sur le réseau d’écoles, même en cas de fermeture d’une classe unique, par exemple pour améliorer l’accueil des enfants en maternelle, pour mettre en place des actions de soutien scolaire ou des activités pédagogiques nouvelles (langues, lecture, etc.) et pour réhabiliter l’exercice itinérant d’un certain nombre de fonctions par les enseignants des écoles : équipes mobiles d’animation et de liaison, service enseignant bi-fonctionnel, etc. 

Autrement dit, vous devrez, pour la répartition des emplois, prendre en compte, aussi, les critères qualitatifs et accompagner les efforts des collectivités locales. Celles-ci devront notamment être encouragées à œuvrer pour les personnels d’accompagnement, les locaux et les équipements des écoles, pour les déplacements liés aux projets éducatifs et pour les logements des enseignants, facteur de stabilité. 

II - Les objectifs qualitatifs du projet éducatif en milieu rural isolé 

Chaque réseau d’écoles rurales est structuré par un projet éducatif qui améliore la qualité de l’action de l’école et donc la réussite scolaire des élèves. Les principaux objectifs qualitatifs sont indiqués ci-dessous. Bien évidemment, cette liste pourra être complétée par les initiatives prises localement en fonction des besoins éducatifs identifiés sur le terrain. 

Vous développerez le travail en équipe pour la définition et la mise en oeuvre du projet de réseau. Le projet éducatif pourra accompagner des activités périscolaires et l’aménagement des rythmes de vie dans le cadre d’un contrat éducatif local. Il sera tenu compte des contraintes liées à l’éloignement et le tissu associatif rural sera utilement mobilisé, notamment les foyers ruraux. Des indemnités péri-éducatives, des crédits pédagogiques spécifiques et des crédits de déplacement accompagneront la mise en place de projets éducatifs. Des dotations vous seront notifiées à cette fin. 

II.1 Renforcer la préscolarisation et l’accueil en maternelle 

Chacun reconnaît aujourd’hui le rôle primordial de l’école maternelle sur la réussite des élèves. Dans les zones rurales isolées, l’accueil des enfants se fait souvent, lorsqu’il existe, au sein de sections enfantines intégrées dans des classes à plusieurs cours mêlant souvent des enfants à des âges très divers. Les sections enfantines intégrées aux classes élémentaires ne permettent pas toujours une scolarisation satisfaisante des tout-petits et le progrès des autres enfants. Afin d’offrir l’avantage reconnu d’une scolarisation précoce, en surmontant le problème que pose le déplacement de très jeunes enfants, des enseignants itinérants assureront une scolarisation partielle en maternelle les matins et consacreront leurs après-midi au soutien scolaire ; parallèlement, la création d’écoles maternelles intercommunales reste une solution lorsque les conditions géographiques le permettent. 

II.2 Stabiliser les enseignants sur ces réseaux 

On constate actuellement que la rotation des enseignants sur les postes en milieu rural est beaucoup plus élevée que la moyenne nationale. C’est en favorisant au mieux l’intégration des enseignants dans l’environnement immédiat que l’école rurale pourra retrouver son rayonnement. La mise en place du coordonnateur de réseau peut notamment y contribuer. Il conviendra également d’inciter les collectivités à réhabiliter des logements pour les professeurs des écoles et les enseignants de collège. Une liaison étroite avec le préfet pour l’attribution d’aides spécifiques permettra aux collectivités de s’engager dans cette démarche. 

II.3 Améliorer les liaisons école-collège en zone rurale isolée 

La liaison école-collège est un élément essentiel pour la réussite des enfants au collège. Toutes les améliorations doivent être recherchées comme le démontrent des coopérations exemplaires entre enseignants volontaires des écoles et des collèges qui se traduisent notamment : 

- par des échanges de services entre professeurs d’école et professeurs de collège appuyés sur des objectifs élaborés et mûris en équipe par les enseignants du premier et du second degré ; 

- par l’accueil des élèves du primaire au collège pour bénéficier des compétences spécifiques de ses professeurs, notamment en langues étrangères, et de ses équipements. 

II.4 Développer l’aide et le soutien scolaires 

L’éloignement et l’isolement sur le plan de l’environnement social et culturel constituent pour les élèves défavorisés une difficulté supplémentaire. Des actions innovantes de soutien scolaire doivent être mises en place. Le rôle des RASED et des maîtres spécialisés devra être précisé. 

III - L’avenir des petits collèges ruraux 

Une soixantaine de collèges ruraux comptent moins de 100 élèves et près de 300 collèges comptent moins de 200 élèves. Un collège est un facteur structurant des cantons ruraux mais leur maintien ne doit pas se faire aux dépens de l’égalité des chances pour les élèves et il faut donc activement préparer leur avenir. 

III.1 Groupe de travail départemental sur les petits collèges 

Les inspecteurs d’académie doivent mettre en place, en liaison étroite avec les conseils généraux et les préfets, un groupe de travail réunissant l’ensemble des partenaires de l’éducation nationale et ceux de l’aménagement du territoire pour élaborer un schéma départemental des collèges ruraux. Une analyse fine sera faite sur les itinéraires scolaires des élèves et sur les choix d’orientation des familles, afin d’apprécier le rôle du collège au regard de l’égalité des chances. Une synthèse académique en sera faite par le recteur. Le groupe de travail explorera toutes les solutions permettant la revitalisation des petits collèges ou préparant leur mise en réseau entre eux et/ou avec les écoles alentour. Les collèges des académies limitrophes devront être intégrés à ce schéma en tant que de besoin. La réflexion devra prendre en compte tous les facteurs liés à la revitalisation du territoire rural. 

III.2 Plusieurs idées peuvent être explorées visant à retrouver un potentiel d’élèves favorisant l’émulation scolaire : 

a) la relance des internats 

Pour être attractive, la notion "d’internat" doit évoluer vers celle d’"internat-foyer" soulignant la qualité de l’accueil, la convivialité, le respect de l’intimité des élèves avec la disparition des grands dortoirs, l’accueil à temps partiel ainsi que le soutien pédagogique et l’encadrement éducatif et culturel qui constituent un atout déterminant. Ces internats-foyers sont destinés : soit aux élèves du secteur qui subissent de très longues durées de transport, soit aux élèves des quartiers urbains à la recherche de conditions paisibles de travail, qu’ils soient originaires de l’académie considérée ou d’une autre académie (action de jumelage rural-urbain) ; soit à l’accueil de classes transplantées favorisant par exemple l’éducation à l’environnement. Vous associerez le plus possible les jeunes et leurs familles à leur conception. 

b) la mise en réseau autour de centres de ressources multimédia 

Comme pour l’équipement des réseaux d’école, vous inciterez, avec le préfet, à la mise en place de financements permettant une péréquation des moyens en faveur des collectivités aux ressources les plus modestes ; 

c) la valorisation d’une identité du collège (langues, environnement, patrimoine, culture, sport...) de nature à freiner les départs d’élèves et à en attirer d’autres ; 

d) l’utilisation du télé-enseignement, notamment pour offrir plus aisément une diversité d’options ; 

e) le développement des activités de loisirs ou de formation en dehors des périodes scolaires ; 

f) l’examen de toutes les possibilités de rapprochement avec les établissements scolaires relevant du ministère de l’agriculture. 

À cette fin, vous mettrez en place un groupe de travail avec les directeurs régionaux et départementaux de l’agriculture ; 

g) une reconversion correspondant à des besoins identifiés de formations professionnelles. 

Toutes ces solutions doivent s’inscrire dans la durée afin de permettre un engagement financier programmé des partenaires. En particulier la construction des internats-foyers pourra s’inscrire dans les contrats de plan État-région. 

IV - Une attention accrue pour les personnels enseignants et non enseignants du monde rural isolé 

C’est grâce aux efforts soutenus des enseignants ainsi que des personnels administratifs, d’encadrement et d’animation pédagogique que l’école rurale a su, malgré ses difficultés, maintenir un haut niveau d’exigence. La revitalisation de l’école doit s’accompagner d’actions en direction des personnels. Les professeurs d’école stagiaires de seconde année d’IUFM accompliront un stage en milieu rural afin d’être préparés à vivre ses contraintes particulières. Les enseignants exerçant déjà dans un réseau d’écoles rurales bénéficieront en priorité des stages de formation aux nouvelles technologies de communication et de stages sur le travail pédagogique en milieu rural et sur la gestion des classes à plusieurs niveaux. Les cadres pédagogiques et administratifs du ministère suivront également des sessions de formation sur le développement local et le monde rural. Vous me rendrez compte, à la fin du mois de mars 1999, de la mise en place des premières étapes de ce dispositif. Votre rôle d’animation et de concertation pour l’émergence de propositions imaginatives et mobilisatrices est essentiel. J’adresse copie de cette circulaire aux préfets, afin que leur rôle d’interlocuteurs auprès des élus locaux accompagne cet effort de l’éducation nationale pour que l’aménagement du territoire aille de pair, avec un réel progrès de la qualité éducative du système scolaire en milieu rural isolé et que cette préoccupation soit prise en compte dans une action globale de maintien des activités et des services et donc de développement rural. 

La ministre déléguée, chargée de l’enseignement scolaire Ségolène ROYAL

http://www.snuipp.fr/article263.html
RRE : un guide pour l’action

http://www.snuipp.fr/article.php3?id_article=264&Valider=Voir+l%27article.

1998
Introduction 

L’État veille à garantir l’accessibilité et la qualité des services publics dans les zones rurales et urbaines fragiles, ainsi que leur juste répartition sur l’ensemble du territoire en fonction des attentes des populations. Pour ce qui concerne les zones rurales, le Comité interministériel d’aménagement du territoire (CIADT) du 15 décembre 1998 a confirmé que la politique d’aménagement du territoire ne peut pas se traduire par un statu quo en matière d’implantation des services publics. Leurs indispensables adaptations et réorganisations doivent s’inscrire dans un cadre global, intercommunal et pluriannuel, tenant compte des évolutions démographiques, économiques et sociales. 

Dans le même esprit, la circulaire n° 98-252 du 17 décembre 1998 de la ministre déléguée chargée de l’enseignement scolaire, relative à l’avenir du système éducatif en zone rurale fragile, constate que "après cinq années d’application, certains effets du moratoire décidé en 1993 ne sont pas positifs pour les élèves et les enseignants : il a parfois accéléré le processus de désertification scolaire alentour". Cependant, il y a accord désormais pour considérer qu’en zone rurale, là où les classes à plusieurs cours sont majoritaires, les résultats des élèves dans les enseignements fondamentaux sont identiques, voire légèrement supérieurs à la moyenne nationale. 

Pour atteindre, partout et en toute équité, les objectifs du service public national d’éducation, l’idée est de promouvoir la mise en réseau des écoles en zone rurale fragile autour d’un collège, ceci sur la base d’un projet éducatif et en tenant compte des contraintes géographiques. 

De tels réseaux ruraux d’éducation (RRE) doivent être à la fois des outils de politique éducative et d’aménagement du territoire. Ils ne peuvent se concevoir sans l’engagement et la solidarité des différents partenaires sur le terrain : équipes éducatives, parents d’élèves, élus, acteurs de l’enseignement agricole et du monde associatif, etc., réunis autour d’un projet arrêté ensemble. Cette brochure a d’abord pour but de préciser cette notion de réseau rural d’éducation et de décrire les conditions de sa mise en place et de son fonctionnement. Elle présente dans une seconde partie des exemples de réalisations ou de démarches qui peuvent conduire à la constitution d’un RRE.

Qu’est ce qu’un réseau rural d’éducation (RRE) ? 

Un réseau rural d’éducation concerne tout autant les élèves que les équipes éducatives, les parents, les associations, les élus ainsi que les différents services de l’État. Il favorise les interrelations entre les élèves et permet aux enseignants, qui évoquent souvent leur isolement et le risque inhérent de routine, d’engager une démarche d’échange et de mutualisation. Cette démarche doit prendre appui sur la complémentarité des ressources et des apports, humains et matériels, de l’école et de l’ensemble des partenaires. 

1. Le RRE est un dispositif et non pas une structure 

Il faut rechercher la souplesse, le décloisonnement et l’ouverture. Il s’agit de prendre appui à la fois sur les différences et les complémentarités. Travailler en réseau, c’est mettre en relation et faire agir ensemble des acteurs confrontés à des situations ou à des difficultés semblables dans des lieux différents, et des acteurs confrontés à des situations ou à des difficultés différentes dans des lieux semblables. C’est aussi permettre aux élèves de se confronter à de nouvelles situations. En tant que dispositif, le RRE est fondé sur un projet pédagogique qui concrétise la volonté de travailler ensemble des personnels des écoles et collèges du territoire. Il rassemble tous les partenaires de l’école et exprime, du point de vue éducatif, la volonté d’aménagement du territoire concerné. 

2. Le RRE va au-delà du regroupement pédagogique intercommunal 

Dans bien des endroits, les regroupements pédagogiques intercommunaux (RPI) ont permis le maintien d’une structure scolaire qui, sans eux, aurait disparu. Ils ont généralement favorisé le développement de l’accueil en maternelle. Mais aujourd’hui, ils sont souvent à la recherche d’un nouveau souffle que peut apporter le RRE, qui doit comprendre , à terme , un collège constitué en point d’appui et en pôle du réseau. Pour offrir un projet éducatif à tous les jeunes du territoire dans un cadre géographique, structurel et humain qui leur soit accessible, le RRE doit pouvoir 
- prendre en charge le parcours scolaire de chacun d’eux depuis l’âge de l’école maternelle jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire, en réduisant le plus possible les ruptures ; 

- offrir tout au long de ce parcours une formation de qualité, complète et cohérente, qui ouvre sur tous les choix ultérieurs parmi les filières générales, technologiques et professionnelles. Le RRE va donc permettre , à court ou moyen terme , le travail en réseau de l’ensemble des écoles et collèges concernés. Pour faciliter la continuité du parcours des jeunes, il est souhaitable que le RRE noue des relations étroites avec les établissements susceptibles, d’accueillir les élèves par la suite. 

3. Le RRE définit un territoire scolaire 

Il vise à rendre aussi accessibles que possible à tous les enfants et les jeunes de ce territoire, les ressources scolaires et éducatives qu’ils sont en droit d’attendre de la maternelle au collège, c’est-à-dire jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire. Il concernera donc plusieurs communes, rurales certes, mais parfois aussi urbaines. En effet, un dispositif tel que le RRE se conçoit sur un territoire qui comprend une zone rurale fragile, mais peut aussi englober des communes que le statisticien pourra classer comme urbaines. En règle générale, le territoire du RRE est d’une autre nature que les découpages territoriaux que sont les pays, les cantons, les communautés de communes, etc. Pour mieux prendre en compte la part d’imprévisibilité et la dynamique propres à toute communauté humaine, il est important de penser que ce territoire n’est pas figé et de lui prévoir par conséquent une possibilité d’évolution. 

Le RRE va , à court ou moyen terme , impliquer des collectivités territoriales (communes, groupements de communes et département), des responsables du système éducatif (personnels enseignant et non-enseignant), des parents d’élèves, des mouvements associatifs touchant à l’éducation sur ce territoire ainsi que différents services de l’État. Pour que le projet éducatif qui sous-tend le RRE soit effectivement réalisable, l’ensemble des acteurs de l’école et leurs partenaires doivent se mobiliser sur ce territoire, ce qui implique PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=-"la traduction de ce projet sous forme d’une convention les engageant les uns et les autres. 
la confiance, le volontariat et l’engagement de tous, 
Comment constituer un RRE ? 

1. Des conditions à réaliser progressivement 

Une mutualisation des ressources matérielles et humaines qui doit concerner autant l’éducation nationale que ses partenaires 
PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=-"pour apporter des réponses adaptées aux besoins de toutes les écoles et collèges d’un même territoire. Un développement de la concertation, dans un esprit de solidarité, entre les écoles et les collèges 
- PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=-"pour favoriser les actions communes 

- pour permettre l’échange et la mise en valeur des expériences pédagogiques et éducatives réussies. 

2. Qui pilote ? 

Un pilotage conjoint de l’inspecteur chargé de la circonscription du premier degré, et du principal de collège est certainement la meilleure formule. Un groupe de pilotage, réunissant les responsables du système éducatif du territoire peut les assister et constituer l’instance exécutive du RRE. Un comité de réseau est le lieu de concertation et de régulation pour l’ensemble des partenaires impliqués. Il peut être constitué à partir du comité local d’éducation. 

3. Des idées poux créer un RRE 

La démarche de constitution d’un RRE repose souvent sur des actions préexistantes, ne serait-ce que la constitution 

de regroupements pédagogiques intercommunaux. Par exemple : 

- la recherche d’une meilleure continuité pédagogique et éducative : liaisons école/collège et collège/lycée ; mise en commun d’activités péri et extra-scolaires 
- la gestion matérielle et financière 
la mise en œuvre des nouvelles technologies d’information et de communication 
- le développement d’activités sportives partagées 
- l’appel aux ressources culturelles 
- la mise en place d’équipements ou de ressources mutualisés (EMALA, enseignant itinérant, etc.) 
- la formation des personnels 
- la négociation et la mise en place d’un contrat éducatif local 
- l’enrichissement de l’offre scolaire et éducative à l’école et au collège 
- 
Du projet à la convention en passant par le contrat pédagogique 

Le projet concerne à la fois la politique éducative et l’aménagement du territoire. 

1. Préparer le projet de réseau 

Un état des lieux précisera les données démographiques et socio-économiques du territoire et en présentera les caractéristiques scolaires : implantation géographique des écoles et collèges, ressources humaines et matérielles disponibles, résultats scolaires des élèves, perspectives d’évolution, etc. Cet état des lieux sera élaboré par les responsables locaux de l’éducation avec leurs principaux partenaires. Partant de cet état des lieux, ils retiendront les objectifs prioritaires, et feront des choix en explicitant le sens de l’action, tant sur le plan pédagogique que sur le plan territorial. 

2. Traduire le projet en engagements 

Le contrat pédagogique 

Le contrat pédagogique formalisera les objectifs de réussite scolaire que retiennent après discussion l’inspecteur d’académie et les équipes des écoles et collèges du RRE. Il fixera pour une durée de trois ans les actions à conduire et les résultats à atteindre. Il peut être révisable par avenant. Il précisera les moyens attribués en postes, heures et crédits. Il intégrera les mesures d’accompagnement, d’animation pédagogique et de formation. 

La convention 

Dans le cadre de la politique d’aménagement du territoire rural, la convention définira l’implication des services de l’État (éducation nationale et autres), des collectivités territoriales (communes, groupements de communes et département) et du mouvement associatif. Cette convention sera d’autant plus facilement mise en œuvre que les communes intéressées se seront déjà groupées, par exemple pour envisager un contrat éducatif local. Celui-ci sera alors articulé avec la convention. Les moyens mis en oeuvre par les uns et les autres seront précisés pour la durée de la convention. 

3. Suivre et évaluer à deux niveaux 

Le suivi et l’évaluation des objectifs pédagogiques et des résultats des élèves fixés par le contrat du RRE Un tableau de bord du réseau sera élaboré. Il pourra intégrer les évaluations nationales en CE2, en 6e et en 2nde` ainsi que les outils fournis par la Direction de la programmation et du développement. Les équipes impliquées dans le réseau construiront, en fonction des réalités locales, leurs propres éléments de diagnostic. Le suivi et l’évaluation du réseau lui-même Il s’agira là d’apprécier la contribution du réseau à la politique d’aménagement du territoire, ce qui requiert une approche interpartenariale qui relève du comité du RRE. Pour l’un et l’autre de ces niveaux, on pourra associer évaluation interne et évaluation externe.

http://www.snuipp.fr/article.php3?id_article=264&Valider=Voir+l%27article.
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Réseaux d’écoles : une proposition bâtarde

http://www.sgen-cfdt.org/actu/article348.html
25 septembre 2003 
Le ministère vient de faire parvenir aux syndicats un document sur les réseaux d’école présenté comme un texte d’orientation. Il devrait faire l’objet d’une réunion, le jeudi 2 octobre, pour une mise en application à la rentrée 2004. Le ministère présente cette réunion comme "conclusive", mais les responsables syndicaux (SNUIPP, SE, SGEN) demandent un approfondissement des discussions et un nouveau calendrier.
Le texte comprend deux grandes parties et des fiches techniques. 

Les propositions ministérielles


PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=-"1. Les raisons de la mise en réseau 

· Des raisons pédagogiques : faciliter le travail en équipe ; créer des liaisons solides entre les cycles, entre les écoles et les collèges ; s’appuyer sur un effectif suffisant d’élèves et de maîtres. 

· Des raisons matérielles : doter les écoles de moyens plus importants et plus modernes ; mutualiser les moyens. 

· Des raisons administratives : simplifier la tâche de direction en supprimant les redondances ; mutualisation des équipements et investissements pour les communes.

PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=-"2. Des propositions 

· Définir une politique académique forte, relayée au niveau départemental 
L’outil serait l’établissement par chaque IA d’un schéma territorial à l’échelle la plus adaptée (secteurs de collège, de pays, de quartier urbain...). Ce document se livre à une analyse des données démographiques, économiques, sociales ; présente des orientations ; des objectifs ; favorise un travail pluriannuel. Ce schéma, soumis à l’avis du CDEN, peut donner lieu à une convention de partenariat entre les services de l’État et les élus territoriaux. 

· Créer des réseaux d’écoles 

· entre 10 et 30 classes selon le contexte, 

· pas de modification des compétences respectives de l’État et des communes, 

· incitation aux élus à créer des EPCI (coopération intercommunale) ou à transférer les compétences scolaires à un EPCI existant, 

· créer un conseil de réseaux (à l’image des conseils d’écoles), 

· nommer un coordonnateur, parmi les directeurs, avec un temps de décharge, une lettre de mission, et une aide administrative fournie par l’EPCI.

· Rénover la caisse des écoles Instrument utile, en particulier là où le réseau ne pourrait s’appuyer sur un EPCI.

PRIVATE "TYPE=PICT;ALT=-"3. Les annexes 

· La composition du Conseil de réseau : en plus de l’IEN et du coordonnateur le conseil comprend au minimum le directeur et un représentant du conseil des maîtres de chaque école ; un représentant des parents d’élèves de chaque école ; le DDEN ; le maire de chaque commune. Les écoles de plus de 5 classes ont 1 représentant enseignant et parent supplémentaire. 

· Les missions des directeurs et coordonnateurs 
Aucune mission supprimée pour le directeur ; quelques tâches administratives allégées. Le coordonnateur anime le réseau, coordonne les actions pédagogiques et la gestion des intervenants ; représente les écoles à l’extérieur ; peut aider les directeurs dans leurs missions.

L’avis du Sgen-CFDT

Par rapport à sa version d’avril 2003, le projet du ministère est moins alambiqué, plus lisible. mais les données essentielles sont identiques. 

Le Sgen-CFDT a déjà souligné son intérêt pour l’établissement d’un schéma territorial et, évidemment, pour une mise en réseau des écoles actuelles qui est un préalable indispensable à toute évolution ambitieuse du fonctionnement des écoles. 

L’approbation du Sgen-CFDT toutefois n’ira guère au delà en raison des flous, des manques, des dérives possibles. 
Des flous sur les structures réelles proposées, sur les missions des uns et des autres, sur une formation initiale peu fiable pour les coordonnateurs. 

Des manques sur la quotité de décharge, sur la prise en compte des frais de déplacements supplémentaires. 
Des dérives possibles dans la gestion des crédits d’État par les élus locaux. 

Même si ces doutes étaient levés, le cadre proposé ne pourrait être accepté par le Sgen-CFDT. Hormis quelques similitudes dans les prémices nous ne trouvons pas grand chose des données essentielles qui forment l’ossature de notre projet GEP (groupement d’écoles primaires). Le gain en efficacité de gestion est douteux, la participation démocratique des acteurs de l’école n’est pas améliorée, l’école est toujours gérée hors ses murs.Ce projet superpose deux structures : la structure ancienne, archaïque, des écoles et une nouvelle qui se dit plus moderne, se prévalant de deux images mentales : celle des réseaux d’écoles rurales et celle de la caisse des écoles de Paris. 
Le résultat est une structure inutilement compliquée, coûteuse en frais supplémentaire dont le bénéfice est loin d’être évident. On cherche en vain où se situe l’amélioration aux difficultés de la direction et des directeurs. 
Le manque de courage politique dans la conception de l’évolution structurelle de l’école primaire aboutit à cette proposition bâtarde qui évoluera, selon l’implication des différentes instances et acteurs entre l’insignifiance et le village Potemkine*. 

(*) Les villages Potemkine désignaient ces opérations qui masquaient, pour la satisfaction du Tsar, la misère et le délabrement de la Russie rurale, par des aménagements coquets des seules façades.

http://www.sgen-cfdt.org/actu/article348.html
__________________________________________________________

Nécessité des groupements d’écoles

10 avril 2003
La réflexion du Ministère

Pour des raisons pédagogiques : les RPI ont été créés pour répondre aux besoins des élèves et des enseignants. Ces regroupements ont permis le travail en équipe des enseignants et rompu l’isolement des maîtres, des élèves et des parents en favorisant un travail collectif. Grâce à ces systèmes de regroupement des RASED (réseaux d’aides) des CEL (contrat éducatif local) ont pu fonctionner de manière efficace. 
Pour des raisons matérielles : la mutualisation des dotations lourdes, informatique, fonds documentaire, investissement de matériel scientifique, gestion des équipements sportifs est facilitée par la mise en réseau. 
Pour des nécessités administratives : pour faire face à l’accumulation des tâches administratives qui incombent aux directeurs d’écoles ; favoriser des achats groupés ; organiser les transports. 

Commentaire du Sgen 

Tout ce qui concerne la facilitation du travail en équipe, la mutualisation des expériences, la mutualisation des moyens lourds d’équipement correspond à des demandes exprimées depuis longtemps. La constitution d’un réseau d’école facilite ces avancées, mais elle ne sont pas automatiques. Il y faut aussi du temps de concertation, une ou des personnes pour suivre les dossiers, la volonté des personnels et des partenaires. 

LE CONSTAT

Absence de fondement juridique : Depuis son origine le statut de l’école est identique ; seuls les RPI (regroupements pédagogiques intercommunaux) et RER (réseaux d’écoles rurales) ont fait parfois l’objet de conventions entre communes. L’organisation de tels regroupements est facilitée par le rôle d’un coordonnateur partiellement déchargé. Ce sont des associations (loi 1901) qui gèrent les subventions. 

Commentaire du Sgen 

Les différentes formes de réseaux ne bénéficient pas toutes d’un coordonnateur. Son existence et la définition précise de ses fonctions sont nécessaires au développement du réseau. Pour peu que les tâches soient importantes, le temps de décharge doit être total. Ces points ne sont pas garantis dans le texte et la tension actuelle sur le recrutement, la priorité aux postes devant élèves, font craindre que les postes de coordonnateur de réseaux ne soient pourvus que très progressivement. La nécessité d’associations pour gérer les subventions découle du refus de reconnaître une personnalité morale et financière au réseau. Le système proposé plus loin ne résout pas cette difficulté et, à la place d’associations, crée des caisses des écoles. La structure reste tout aussi compliquée. 

DES PROPOSITIONS

Les regroupements d’écoles : + ou - 20 à 30 classes. 
Dans le but d’un meilleur aménagement du territoire, un ralentissement de l’exode vers les villes, une amélioration des résultats des élèves. 
Le schéma territorial : 
À réaliser par chaque IA en fonction des réalités des départements avec l’aide des données INSEE, celles des collectivités territoriales... Ce document devient la base de travail d’un plan pluriannuel après avis du CDEN. 

Commentaire du Sgen 

Le groupement d’école est un point de départ qui convient au Sgen. De même l’idée d’un schéma territorial nous parait judicieuse. Il serait nécessaire d’en tirer toutes les conséquences et de l’articuler avec la notion de "bassin d’éducation", pour que les évolutions du 1er degré ne soient pas détachées de celles des autres niveaux d’enseignement. 

La montagne a accouché d’une souris !

Certains éléments de base sont indispensables à toutes évolution sérieuse du 1er degré : un regroupement des écoles souvent trop dispersées, une mutualisation, des coordonnateurs. C’est sur ces bases que le Sgen a d’ailleurs construit son projet de GEP (groupement d’écoles primaires). Mais la structure proposée par le ministère n’est pas acceptable : elle complique inutilement, ne permet pas de gagner en transparence, en aisance de gestion. 

Pire que tout, au lieu de responsabiliser les acteurs de l’école, élus, parents, enseignants, elle dilue la responsabilité au travers d’instances multiples superposée et empiétantes, et au final en reconcentre une trop grande part dans les mains des maires. 

L’école est toujours gérée hors ses murs.

http://www.sgen-cfdt.org/actu/article188.html
____________________________________________________________________________________________

" ILS MENTENT "

Les textes et quelques réactions


" Le discours du ministère est clair : son projet de mise en réseaux des écoles ne ferait que répondre aux demandes pressantes des élus, des enseignants, de tous les citoyens des communes rurales. Bien beau tout ça, sauf qu'il s'agit d'un gros mensonge. Les collègues impliqués dans leurs écoles tout comme bon nombre de maires de petites communes sont bien loin de partager le même avis. Il n'est qu'à voir la page suivante …


http://www.marelle.org/users/fner/Reseaux_Statuts.htm   site de la Fédération nationale pour l'école rurale, association qui regroupe des enseignants, des parents et des élus de petites communes.

Réaction SE-UNSA (extraits) au texte ministériel 

- le SE-UNSA dénonce le passage sur les écoles de moins de 3 classes qui n'est pas acceptable et qui est "contre productif". En effet comment fédérer si on commence par exclure !

- le SE-UNSA émet de très sérieuses réserves sur les méga structures (30 classes)

- le SE-UNSA demande que les petites structures qui recouvrent le territoire de petites EPCI soient prise en compte pour attribution d'un temps de décharge au coordonnateur.

[cet article se trouve sur http://www.marelle.org/users/fner/Reseaux_Statuts.htm ]

Réaction SGEN-CFDT (aperçu) au texte ministériel 

Le Sgen-CFDT ne trouve guère d'avantages au projet actuel du ministère sur les réseaux d'écoles. Les attitudes de certains IA, faisant fi du minimum de concertation nous fait craindre une dérive autoritariste inacceptable. Pour autant nous ne voudrions pas que nos réticences conduisent à une condamnation du principe même de mise en réseau.
A noter que les textes actuellement en débat ne modifient pas le statut des écoles, ni celui des directeurs.
Les analyses de la FNER nous paraissent intéressantes, même si nous avons des divergences sur certains points, nous allons proposer une rencontre sur ce thème, d'autant que nous avons élaboré un projet GEP (groupement d'écoles primaires) bien plus ambitieux que le projet ministériel.
[cet article se trouve sur http://www.marelle.org/users/fner/Reseaux_Statuts.htm ]

Mais vous aurez plus de précisions en allant sur le site du SGEN : http://www.sgen-cfdt.org/actu/rubrique32.html
ou en commandant la compilation réalisée ( 14 pages) à sitadmin@udas.org
Réaction SNUIPP au texte ministériel 

Première analyse à propos des réseaux d'écoles
1./ Le cadrage général.
-  la notion de “ statut pour l’école ” affichée dans le titre du premier document disparaît pour s’intituler “ la mise en place des réseaux des écoles ”. L’ambiguïté “ réseau/regroupement ” de la première mouture a disparu. Sans donner un statut au réseau d’écoles, le texte organise son fonctionnement

-  l’argumentaire pédagogique matériel et administratif est sous-tendu par une vision du tissu scolaire rural : petites écoles éparpillées... le texte n’exclut pas, sans le systématiser d’ailleurs, son application en urbain. Cette version affirme comme objectif à l’école de contribuer à donner vie à des territoires fragiles,

2./ Le schéma territorial.
-  le schéma territorial sert de base de débat et de réflexion dans les instances de concertation CTPD, CTPA, CDEN, CAEN liées à l’Education Nationale. Il n’est plus débattu dans les assemblées élues (conseil général et régional) ou les associations (association des maires de France),

-  le texte initial indiquait que “ le schéma territorial tenait compte des avancées de la décentralisation ”. La référence à la décentralisation est limitée à la “ facilitation au fonctionnement des intercommunalités à compétence scolaire ”,

-  la mise en place d’un réseau d’écoles ne suppose pas de modifications des compétences respectives de l’Etat et des communes. Par contre, elle nécessite l’existence d’un E.P.C.I. (établissement public de coopération intercommunale). Les dépenses des écoles pourraient faire l’objet d’un budget annexe à celui de l’E.P.C.I. La décision de création d’un réseau appartient à l’I.A. après avis des conseils des maîtres et d’école et des communes et après consultation du CDEN. Le texte précise que le conseil de réseau comprend le directeur et un représentant de chaque école du réseau.

3./ Le coordonnateur de réseau.
-  Le texte crée la fonction de coordonnateur pédagogique du réseau pour un des directeurs d’école. L’appellation et les missions changent : “ un conseil de réseau traitera des questions pédagogiques intéressant l’ensemble des écoles de réseau ”. Le coordonnateur de réseau, qui bénéficie d’une décharge, reçoit une lettre de mission qui l’engage à mettre en œuvre le projet de réseau. Ce projet est élaboré par le conseil de réseau. Le rôle pédagogique du coordonnateur est limité à la liaison entre les écoles. En revanche, alors que texte précédent prévoyait la désignation du coordonnateur par l’IA, sur profil et après l’avis de la CAPD pour une durée de 3 ans renouvelables une fois, les références à la CAPD et à la durée disparaissent dans le nouveau texte: c’est l’IA qui désignerait le coordonnateur.

-  la liste des compétences du coordonnateur est établie. La composition du conseil des maîtres du réseau est précisée, elle comprend tous les enseignants.

4./ La caisse des écoles.
-  Son fonctionnement est beaucoup moins longuement traité que dans le texte précédent : elle est considérée “ comme une éventuelle solution alternative à l’E.P.C.I. mais il est nécessaire de modifier les textes de loi ”. Le texte ne donne pas de précision supplémentaire.

-  Dans le texte initial, plusieurs compétences importantes étaient attribuées à la caisse des écoles. La mise en place d’un Conseil d’administration de cette caisse chargée de la répartition des élèves, des périmètres scolaires, de localisation des classes dans le réseau, de la gestion de personnels non enseignants était prévu. Il ne figure plus dans le nouveau texte.

Le texte confirme que la création d’EPLE et celle d’un statut pour la direction d’école sont exclus. S’il prend en compte des remarques de fond que nous avions formulées, ce nouveau texte conserve des aspects dangereux notamment concernant les conditions de nomination du coordonnateur. Il n’aborde pas précisément des points importants :

-  les quotités de décharge et les moyens budgétaires nécessaires pour accorder ces décharges supplémentaires,

-  les décharges pour les autres directeurs,

-  le travail d’équipe (plus de maîtres que de classes) et le temps de concertation pour tous les maîtres,

-  l’aide sous forme de secrétariat est présenté comme un simple vœu,

-  les procédures d’affectation qui risquent de faire la place belle à l’arbitraire. Il n’est pas acceptable par ailleurs que la fonction de coordonnateur soit réservée aux seuls directeurs.

-  la question de l’argent de l’école est esquissée, mais elle est loin d’être réglée.

[cet article se trouve sur http://www.marelle.org/users/fner/Reseaux_Statuts.htm ]

______________________________________________________________________________________________

Nouvelle analyse à propos des réseaux d'écoles

Réseaux d'écoles : Le Ministère se dévoile

· DEUX PROJETS DE DÉCRETS APPORTANT LES PLUS MAUVAISES RÉPONSES À DE POURTANT BONNES QUESTIONS

Sous couvert de la volonté de répondre aux besoins notamment des petites écoles, le plus souvent situées en zone rurale, isolement, manque de moyens, d'équipements, problèmes de direction... autant de questions pertinentes, le Ministère vient de " pondre " deux projets de décrets qui ont pour but de modifier ceux relatifs aux Directeurs d'écoles et à l'organisation et au fonctionnement de l'école. L'objectif est de formaliser un statut pour le réseau d'écoles et le coordonnateur. Ces propositions visent à officialiser les réseaux d'écoles, y compris au niveau de la gestion des personnels et des moyens, à faire " évoluer " la discussion sur le statut de directeur d'école, à déplacer la compétence scolaire vers le niveau intercommunal, à préparer le terrain pour doter les écoles d'un statut d'EPLE (Établissement Publie local d'Éducation). Pour résumer, tout ce dont la profession ne veut pas. Pour résumer encore, tout ce qui peut permettre notamment de globaliser les effectifs pour permettre des économies budgétaires (postes d'enseignants) à grande échelle.


· UN EXISTANT QUI DEVRAIT FAIRE RÉFLÉCHIR 

L'observation des réseaux existants montre qu'ils se sont peu développés, notamment dans les départements les plus ruraux (là où existent d'autres structures type RPI), qu'ils sont peu nombreux et que leur nombre baisse, que pour la plupart ils n'ont pas de lien avec une structure intercommunale, que l'essentiel des moyens qui y sont consacrés concernent les transports, que les coordonnateurs (plus souvent animateurs) ne sont pas majoritairement des directeurs. Si la rupture de l'isolement, la dynamisation de la vie locale, le dialogue, la mise en oeuvre de projets communs sont mis à l'actif de la mise en place de réseaux d'écoles, "aucune démonstration sérieuse, ni étude valide ne permet d'affirmer que la réussite scolaire est meilleure " * Le coût des déplacements en temps et en fatigue, les carences en personnel supplémentaire ou spécialisé, sont cités comme difficultés dans la mise en place des réseaux. "lies réussites reposent le plus souvent sur le dynamisme et la bonne volonté des équipes et des collectivités ". Au lieu de s'appuyer sur cette implication des acteurs du terrain en facilitant les actions, ce qui est attendu, le ministre veut imposer un cadre contraignant qui répond à ses critères, notamment gestionnaires.


· LA POSITION DU SNUIPP ET CE QU'IL PROPOSE 

Le SNUipp s'oppose sur le fond aux projets de décrets ministériels et dénonce la volonté de passer en force sur ce dossier. Dans l'immédiat, dans les discussions encore en cours avec le ministère comme dans le cadre des cartes scolaires départementales, il propose · de s'opposer à toute application anticipée de ces projets de texte · de s'opposer aux regroupements d'écoles d'une taille inadaptée, comme aux fusions d'écoles qui s'opéreraient au détriment de la maternelle, · de s'assurer que, le cas échéant, toute constitution de regroupement d'écoles, fusion ou Réseau Rural d'Éducation repose : · sur une démarche volontaire portée par le terrain et qui s'appuie sur les décisions des conseils des maîtres et des conseils d'école (pour entrer comme pour sortir d'un dispositif). · sur un cahier des charges exigeant, notamment en terme de moyens (supplémentaires) de fonctionnement temps de concertation et de formation, · sur une définition de l'activité de coordination du réseau qui ne se substitue pas à celles des directions de chaque école, ni n'institue un nouvel échelon hiérarchique, · sur des conditions de nomination sur les postes des écoles du réseau rural conformes aux règles d'équité et de transparence appliquées à tout poste · 


· UN RAPPEL 

La possibilité de mise en réseaux des écoles, notamment rurales, existe aujourd'hui dans le cadre des réseaux ruraux d'éducation (circulaire de 1998). Elle peut permettre de répondre à leurs problèmes spécifiques en lien avec la volonté largement partagée de conserver une proximité et une taille des structures à échelle humaine. Elle doit se faire à partir d'écoles dont l'entité est préservée et s'appuyer sur une dynamique locale et sur le volontariat dans le cadre national réglementaire actuel. Si l'intercommunalité peut favoriser la mutualisation des moyens, permettre même dans certains cas l'accroissement des ressources de l'école, elle ne saurait résoudre le problème devenu criant des inégalités entre écoles. Le SNUipp rappelle la nécessité d'établir un cahier des charges national définissant l'équipement indispensable au fonctionnement de chaque école ainsi que celle de mettre en oeuvre un mécanisme de péréquation. Les évolutions sociales ont modifié les attentes vis-à-vis de l'institution scolaire et les conditions dans lesquelles s'exerce le métier d'enseignant. Le travail c n équipe, la concertation dans et hors l'école, l'exigence de démocratie nécessitent du temps qui doit être dégagé (lu temps d'enseignement. La direction et le fonctionnement des écoles nécessitent des moyens en postes et budgétaires, des aides matérielles et en personnel, de la formation. 

 [cet article se trouve sur http://www.marelle.org/users/fner/Reseaux_Statuts.htm ]

Réseaux d'écoles : la casse organisée du service public de l'Education nationale  !

Vous trouverez  ci-dessous,  un résumé de la propagande ministérielle sur les "nécessités" de créer des réseaux d'écoles et en page intérieure, notre analyse.

 LES GROUPEMENTS D'ECOLES 

Historique

"Ce sont des considérations pédagogiques qui ont présidé à la constitution des RPI

(regroupements pédagogiques intercommunaux dispersés ou concentrés), même s'il ne faut pas écarter des raisons purement comptables voire affectives dans la mesure où le RPI

permettait à chaque commune de sauver son école. Dans les zones rurales, on s'était bien rendu compte, il y a déjà une trentaine d'années que la classe unique allant de la grande section de maternelle au cours moyen ne répondait plus exactement aux besoins des élèves, mais aussi des enseignants."

"Une convention de partenariat entre l'éducation nationale, le Préfet et le Conseil Général et l'association des maires peut conforter le dispositif. Elle encourage les regroupements et les aides dans leur fonctionnement : subventions aux transports, définitions de domaines d'activités pédagogiques prioritaires (ex : ouverture culturelle en milieu rural), aide à l'investissement, etc.. Déjà des départements ont mis en œuvre cette coopération. "

Les différentes solutions envisagées

" L'établissement public local d'enseignement du premier degré :

On pourrait calquer le statut de cet établissement sur celui des EPLE du second degré, réunissant la direction administrative et le pilotage pédagogique entre les mains d'un chef d'établissement.

Cette formule ne peut raisonnablement s'appliquer qu'à un regroupement de taille importante (au moins 20 classes) et entraînerait un alourdissement notable de la structure administrative. Les organisations syndicales les plus représentatives y sont opposées. "

Trois cas à l'étude

" 1. La commune isolée qui ne fait partie d'aucun regroupement, d'aucune structure intercommunale. La solution de la caisse des écoles paraît adaptée aussi bien au monde rural qu'au monde urbain.

2. La commune dans un réseau d'écoles en l'absence d'intercommunalité. Là aussi la

mise en commun des caisses des écoles serait une solution.

3. La commune dans un réseau d'écoles au sein d'une intercommunalité (EPCI). C'est le cas qui semble devoir être retenu. "

La caisse des écoles

"Les caisses sont des établissements publics communaux. Les comités des caisses des écoles comprennent le maire, président, les IEN des circonscriptions ou leurs représentants, un membre désigné par le préfet, deux conseillers municipaux désignés par le conseil municipal, trois membres élus par les sociétaires (parents d'élèves). Le comité vote le budget préparé par le président. Il se réunit au moins trois fois par an."

 En matière de comptabilité, c'est le receveur municipal qui est comptable des caisses. 

Dans le projet, le comité de la caisse des écoles pourrait, comme dans les autres établissements publics, prendre le nom de conseil d'administration, constituer une modalité d'organisation et de fonctionnement de cette structure.

Le conseil d'administration serait composé du maire ou son représentant comme président, avec voix prépondérante en cas de partage des voix et de conseillers municipaux. Ces membres détiendraient à eux seuls la majorité absolue des voix. Seraient également membres du conseil d'administration avec voix délibérative le ou les inspecteurs de l'éducation nationale de la ou des circonscription(s) des écoles concernées, les directeurs d'école, un représentant des parents d'élèves. 

Compétence de la caisse des écoles.

Le conseil d'administration de la caisse des écoles serait également compétent en matière de carte scolaire : 

Il pourrait  accorder les dérogations et également décider de la localisation des créations et suppressions de classes dans les écoles du réseau.

La solution qui sera sans doute retenue : la création d'un réseau d'écoles dans le cadre d'un Etablissement Public de Coopération Intercommunale.

L'EPCI prend en charge la compétence scolaire (tout ce qui concerne l'école dans la communauté de commune) ce qui interdirait par la-même aux communes concernées d'intervenir sous quelques formes que ce soit dans ce domaine.

Cette solution concerne aussi les syndicats intercommunaux (type SIVU, SIVOS, etc…). 

L'EPCI serait compétent pour fixer le ressort de chacune des écoles du réseau, et partant la répartition des élèves. Il pourrait également décider de la localisation des classes dans les écoles du réseau après avis du représentant de l'Etat dans le département. On peut aussi envisager de permettre au conseil de l'EPCI de gérer certains emplois non enseignants. 

Le transfert des crédits affectés par l'Etat à certaines dépenses pédagogiques pourrait être envisagé sous la forme de subventions à l'EPCI.

Le coordonnateur de réseau 

 La désignation du directeur, coordonnateur de réseau se ferait sur profil, après avis de la CAPD, pour une durée limitée (3 ans renouvelables 1 fois), les autres écoles du réseau seront placées sous la responsabilité d'un directeur dégagé d'un certain nombre de tâches réalisées au niveau de la tête de réseau.

Il bénéficierait :

- d'une décharge (dont la quotité peut varier selon la taille du regroupement).

- d'un secrétariat : un agent administratif de la communauté de communes.

- d'un budget de fonctionnement (logistique, frais de déplacement)

Un réseau, un contrat

Il est prévu à partir du projet pédagogique de contractualiser les moyens spécifiques attribués pour une période définie (3 ans par exemple).

- stabilité des enseignants sur la durée du contrat

- crédits pédagogiques (IA) et aides de l'Etat pour le péri-scolaire

- formation des enseignants (IA)

- équipements (collectivités - préfecture)

- transports (collectivités)

- emplois en personnels d'accompagnement (collectivités)

Les différentes formes d'EPCI

- La communauté urbaine (500 000h)

- La communauté d'agglomération (50 000h)

- La communauté de communes (milieu rural et petit urbain).

Les syndicats de communes ne sont pas supprimés. Au 1er janvier 2002, 2 175 groupements dont 120 communautés d'agglomération.

Les communautés tendent toutes à regrouper les communes autour d'un projet de développement économique et d'aménagement du territoire, leur financement est assuré par le

recours à la fiscalité directe locale. Etablissements publics administratifs, comme tous les EPCI, elles sont dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière. Comme tous les établissements publics, les communautés sont régies par le principe de spécialité. Cela signifie qu'elles ne peuvent intervenir qu'à l'intérieur de leur périmètre et exclusivement dans leurs domaines de compétence.

▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

L’ANALYSE DE SUD EDUCATION GRENOBLE


Vous êtes pour une "meilleure qualité de l'enseignement", de "meilleurs résultats" pour vos élèves, pour "une rupture de l'isolement humain et géographique", bref n'ayons pas peur des mots (comme le ministre) pour un "enseignement moderne" offrant forcément des lendemains qui chantent……. dans nos cours de récré, alors vous serez heureux d'apprendre la naissance des réseaux d'écoles pour la rentrée 2004 !

Par contre, si vous êtes d'un naturel méfiant, si vous pensez que les mots "qualité" et "modernité" dans la bouche de nos ministres Darcos et Ferry, cachent des projets qui n'osent avouer leurs véritables buts, c'est que vous êtes à Sud Education ou que vous pourriez y être ! Car, ce n'est ni plus ni moins que la casse du caractère national de l'éducation qui est programmée, pour la décentraliser et la donner en gestion aux pouvoirs locaux. La disparition de l'adjectif “nationale” dans le nouveau logo du ministère (pendant les grèves du printemps 2003) n'était pas une erreur des publicitaires, mais bel et bien une affirmation de la volonté de décentralisation du service public de l'Education nationale, pour mieux le privatiser demain !

Imaginez-vous un instant dans la peau d'un ministre de l'Education encore "nationale", d'un énarque  ou autre technocrate au service de la mondialisation. Votre mission, que vous acceptez (ces feuilles s'autodétruiront dans 10mn) : privatiser l'enseignement, notamment primaire, pour ouvrir les portes de la France au grand marché de l'Education prévu par l'AGCS. Comment s'y prendre ? Darcos et Ferry ont trouvé la solution : les réseaux d'écoles.

Il fautd’abord faire des économies :

la mise en réseau entraînera de fait des économies d'échelle. Le calcul des moyennes des élèves se faisant par réseaux et non plus par écoles, l'Etat va pouvoir économiser des milliers de classes et donc de postes.

Puis il faut décentraliser pour casser l'unité du service public d'éducation : 

Qui peut être contre plus de proximité ? S'il ne s'agit pas encore d'un transfert des personnels comme les TOS, il s'agit bien de mettre à disposition des élus locaux les structures de l'enseignement primaire. Ainsi les conseils D'EPCI  et/ou de Caisse des écoles, et à travers ceux-ci les maires des communes les plus riches ou les plus influentes, se verraient attribuer les pleins pouvoirs en ce qui concerne la création, la suppression, la répartition des postes, la gestion des emplois  non enseignants et la carte scolaire. A terme, pourquoi pas la gestion des personnels enseignants ? Il serait alors tentant sous prétexte de gestion responsable des deniers  publics et de rentabilité, de déléguer au secteur privé une part croissante du secteur de l'éducation.

L'Etat se déchargeant auprès des autorités publiques locales de sa mission d'éducation, celles-ci vont devoir se débrouiller et faute de financement (les électeurs n'étant pas imposables à merci) elles noueront des partenariats avec des entreprises privées comme cela se fait déjà aux E.U. Il en sera fini de l'indépendance de l'école vis à vis des entreprises, des politiques, voire des Eglises. La France aura enfin comblé son "retard " sur les "pays civilisés" (E.U, Nouvelle Zélande, Angleterre )

Demain, à quelle sauce serons nous mangés lors du mouvement : postulerons-nous pour un réseau ou une école ? En fonction d'un projet de réseau ? Pour une durée d’un an ou de trois ans (temps du projet de réseau) ? Serons-nous toujours titulaires d'un poste ou susceptibles d'être déplacés suivant les besoins du réseau ou le bon vouloir du conseil D'EPCI  et/ou de la Caisse des écoles ? S'achemine-t-on vers des postes à profil, des entretiens d'embauche et des personnels qui doivent adhérer à un projet comme cela existe déjà dans certains pays ?

En même temps, tenir en laisse le personnel paraît indispensable :

L'Etat a d'abord créé une multitude 
de statuts et de postes "à profil" (instituteur, prof des écoles, LVE..) 

pour casser le sentiment d'appartenance à une même profession qui caractérisait  le corps enseignant, et ainsi diviser pour mieux régner.

Mais cela ne suffit pas, alors, il envisage de "parachuter" un coordonnateur de réseau. Avec ces dignes successeurs de feu les maîtres directeurs, on s'oriente, sans avoir l'air d'y toucher, vers un chef d'établissement comme dans le secondaire, aux ordres et responsable. Si celui-ci est dans un premier temps ( pour ne pas nous affoler) nommé par l'IA (c'est un poste à profil) pour 3 ans non renouvelables, un précédent est créé. Il sera facile après de transformer ce coordonnateur en supérieur hiérarchique qui aura la possibilité, grâce à son pouvoir sur le personnel non enseignant, d'organiser un service minimum lors des grèves !

Les conseils D'EPCI  et/ou des Caisses des écoles géreront la carte scolaire, la répartition des postes et des crédits municipaux et d'Etat. C'est la porte ouverte au clientélisme et  à toutes les luttes d'influence entre les différentes écoles.

Enfin, le peu de pouvoir dont disposaient  les enseignants dans les conseils des maîtres risque fort de disparaître au profit des  conseils D'EPCI  et/ou des Caisses des écoles où ils ne seraient pas directement représentés (seul les directeurs y étant conviés).


Comme pour les autres réformes le gouvernement sait que la bataille se gagne en manipulant les opinions publiques ! Gageons que les conclusions du grand débat viendront conforter le projet sur les réseaux d'écoles, il se retranchera ainsi derrière cette parodie de démocratie pour imposer ses choix idéologiques avec l'aide des médias à sa botte.


La détérioration du service publique sera alors en marche, les autorités locales pourront alors commander des audits pour constater celle-ci et justifier l'appel au secteur privé par soucis d'économie, d'efficacité car enfin, elles sont responsables de l'argent des électeurs ! 

Comme nous le voyons, ce projet n'est que le début de la privatisation de l'éducation nationale et du premier degré en particulier. Oui ! nous faisons un procès d'intention à ce gouvernement car nous avons tous vu au printemps dernier ce dont  il est capable et quelles sont ses intentions ! Il ne s'agit ni plus ni moins que de la casse du service public de l'éducation nationale.

Sud éducation appelle tous les personnels non-syndiqués et syndiqués à tout mettre en œuvre pour s’opposer à ce projet.

STATUT DE L'ÉCOLE, RÉSEAUX D'ÉCOLES

Notre pays accueille 6 500 000 élèves dans plus de 57 000 écoles dont 46 % ont 4 classes et moins.

L'émiettement du tissu scolaire du premier degré lié à l'histoire des communes ne répond plus maintenant aux exigences d'un enseignement moderne et de qualité qui doit offrir, en tous lieux du territoire, les mêmes chances d'accès au savoir et à la formation. Il ne répond pas non plus à une gestion moderne rendue possible par l'intercommunalité ou par les diverses coopérations entre collectivités territoriales.

On pourrait penser que cette question d'aménagement ne concerne que les secteurs ruraux en voie de désertification. Les analyses et propositions qui sont présentées peuvent s'appliquer aux différentes situations (ville ou campagne). Elles s'inscrivent dans 1e cadre d'une réflexion plus globale d'aménagement du territoire et de la modernisation de l'État qui a entrepris de définir des projets territoriaux dans chaque département.

I - LA NÉCESSITE DES GROUPEMENTS D'ÉCOLES

1-1 Une nécessité pédagogique

Ce sont des considérations pédagogiques qui ont présidé à la constitution des RPI (regroupements pédagogiques intercommunaux dispersés ou concentrés), même s'il ne faut pas écarter des raisons purement comptables voire affectives dans la mesure où le RPI permettait à chaque commune de sauver son école. Dans les zones rurales, on

s'était bien rendu compte, il y a déjà une trentaine d'années que la classe unique allant de la grande section de maternelle au cours moyen ne répondait plus exactement aux besoins des élèves, mais aussi des enseignants. Bien que les compétences acquises dans les savoirs de base soient identiques voire légèrement supérieures à la moyenne nationale dans nos écoles rurales, il faut, cependant tenir compte de l'évolution des publics scolaires et des exigences de la formation.

Il est souhaitable qu'un maître travaille en équipe d'autant plus lorsqu'il est seul dans son école, dans une classe à plusieurs cours de surcroît, afin de traiter convenablement l'hétérogénéité des élèves et appliquer correctement les programmes. Les cycles ont été aménagés pour cela. Le groupement d'écoles rompt l'isolement des maîtres, des

élèves, des parents en favorisant ce travail collectif.

Les écoles déjà regroupées n'ont pas eu de peine à répartir les enfants par cycle entre les communes adhérentes. On y gagne en cohérence et en efficacité grâce à une meilleure émulation entre élèves et à une meilleure prise en charge des programmes par le maître. On y gagne aussi par l'obligation de créer des liaisons solides entre les cycles, entre les écoles et le collège, et par conséquent par l'obligation faite aux enseignants de travailler ensemble. Les conseils de maîtres sont dès lors plus actifs et plus porteurs.

Le support de la réflexion pédagogique que constituent les évaluations, qu'elles soient nationales ou locales, est au cœur de la prévention de l'illettrisme et des difficultés des élèves. Il convient donc de pouvoir s'appuyer sur un

effectif d'élèves suffisant mais aussi de maîtres (une masse critique en quelque sorte) pour que le travail de prévention des difficultés et de “ remédiation ” soit suffisamment nourri.

Le souci de l'institution d'accueillir tous les élèves l'a conduite à mettre en place des dispositifs nombreux d'aide et de soutien: équipe de circonscription composée des conseillers pédagogiques généralistes ou spécialisés, animateurs en informatique et aux technologies nouvelles, réseaux d'aides (RASED), maîtres chargés de l'enseignement des langues vivantes, etc.

Il est bien évident que ces moyens très importants ne sauraient être utilisés avec efficacité que s'ils servent un

effectif d'élèves suffisamment nombreux.

S'est ajouté depuis quelques années le souhait d'ouvrir davantage l'école sur son environnement et en particulier, pour rompre son isolement culturel, d'organiser des activités nécessitant une aide extérieure importante et des moyens nouveaux, notamment en matière de transport.

Dans le champ du hors temps scolaire, les contrats éducatifs locaux (CEL) n'ont fait que reprendre l'ensemble des activités culturelles, sportives, éducatives, pour mieux les coordonner et assurer un minimum de cohérence. En

liaison étroite avec les projets d'école, les CEL connaissent un réel succès en zone rurale, plus de difficultés en zone

urbaine. La raison de ce succès vient de l'élargissement des coopérations communales et de l'accompagnement

important de l'État Leur bénéfice, pour les élèves, serait probablement encore plus grand s'ils étaient mieux reliés aux

savoirs des programmes à acquérir.

I - 2 Une nécessité matérielle

La pédagogie active centrée sur les savoirs et les savoir-faire, invite à doter les écoles de moyens plus importants et plus modernes : l'informatique fait partie désormais de nos habitudes de travail et de vie. L'encouragement à la lecture impose aux écoles de disposer d'un fonds documentaire de qualité, le développement d'un véritable

enseignement scientifique dès le plus jeune âge - on sait que l'avenir de notre pays en dépend fortement demande des

moyens de qualité (sans tomber dans l'excès), les activités culturelles ou sportives ne peuvent plus se contenter des

modestes équipements de jadis, comme le foyer rural ou le stade municipal au seul terrain de football et dont les

installations sanitaires sont rudimentaires.

Une seule commune au budget modeste ne saurait répondre à ces exigences. On voit bien la nécessité, au nom de l'égalité républicaine, de mutualiser les moyens, de partager, de s'associer. On constate que les écarts se creusent dans ce domaine entre les communes riches et les communes pauvres. Une étude récente d'une organisation.

syndicale démontre que l'écart va de 1 à 8 ou 10 dans l'attribution des crédits de fonctionnement aux écoles par les

communes. On soulignera que, parfois, l'avantage revient à certaines écoles rurales, mieux équipées que certaines écoles urbaines, lorsque, justement, les communes ont su coopérer. La création de syndicats intercommunaux à vocation scolaire, (SIVOS) ou à vocation multiple, (SIVOM) a été souvent guidée à l'origine par la construction du collège. Des élus parlent encore dans les campagnes de leur CEG.

Il en a été de même lorsqu'il fallut reconstruire une école ; sous l'impulsion des inspecteurs d'académie, les élus et les parents ont été séduits par l'idée du RPI capable de faire face à la fois à la rénovation des locaux et d'apporter un

changement radical dans l'accueil des enfants de maternelle. On en a profité pour construire de vraies salles de classe et des équipements sanitaires adaptés, voire une école maternelle ex nihilo.

1-3 Une nécessité administrative

Le rôle du directeur d'école a beaucoup évolué. Son action est déterminante dans Lui milieu où l'école symbolise encore le lieu privilégié de la connaissance et de la réussite sociale.

L'accumulation de tâches administratives aussi bien à la demande de l'État que des communes paralyse bien souvent un rôle pédagogique qui devrait être le premier. Que le directeur exerce dans une petite école ou dans une école de la taille d'un collège, le fond de travail est le même, seule l'importance des effectifs engendre bien évidemment des

contraintes supplémentaires. Le groupement d'écoles peut simplifier la tâche de direction en réduisant les redondances de base et par le jeu de la décharge, donner du temps pour une animation pédagogique plus affirmée.

Pour les communes, les investissements en équipements sont .facilités par la possibilité d'achats groupés à de meilleurs prix et par une gestion centralisée. La mutualisation des moyens fait faire de sérieuses économies.

L'organisation des transports, que certains jugeront handicapantes, peut tenir compte des contraintes liées à l'ouverture de l'école. Les activités sportives (piscine, jeux de plein nature, etc .. .) et culturelles (déplacement au théâtre, au musée, au cinéma ou plus simplement sur un site patrimonial intéressant proche de l'école - et ils sont plus nombreux qu'on ne le pense en milieu rural) sont favorisés par une prise en compte globale dans le cadre de regroupement.

L'association du collège ne peut que favoriser les liens entre L'école et le collège et optimiser l'investissement.

La circulaire du 17 décembre 1998 du ministère de l'éducation nationale sur l'école en milieu rural n'a fait que

reprendre les initiatives prises sur le terrain correspondant à des besoins réels.

II-1 LE CONSTAT: taille des regroupements (cf annexes 1 et 2)

Beaucoup d'élus, de recteurs ou d'inspecteurs d'académie se sont engagés dans cette voie sans attendre des

textes ministériels. Les RPI, disposés en concentrés, se sont développés régulièrement.


Année 

1985 
2000
 2001

Total RPIC + RPID       3 021 
4 637
 4 768

Les tailles sont très variées mais on peut souligner que la plupart ne rassemblent que 2 ou 3 classes, ce qui est

insuffisant pour développer une pédagogie dynamique.

Dans un certain nombre de départements, on est allé plus loin en développant des groupements plus importants

de 15-20 classes, parfois plus. On peut citer le travail fait dans des départements du Massif Central, de Champagne

Ardennes, de Normandie ou du Midi Pyrénées.

On a parlé ici de bassin d'écoles, là de réseaux ruraux d'éducation, la circulaire du 17 décembre 1998 encourage les inspecteurs d'académie à développer ce concept.

II-2 LE CONSTAT: l'absence de fondement juridique solide

Depuis l'origine, le statut de l'école n'a pas évolué. La commune a la charge de l'entretien des bâtiments et des

matériels. L'article L 211-1 du code de l'Éducation rappelle que l'éducation est un service public de l'État mais la

commune joue un rôle essentiel dans la mise à disposition des locaux et d'équipements. La loi du 12 juillet 1983 a

confirmé le partage de compétences entre l'État et la collectivité territoriale, mais on n'est pas allé jusqu'à proposer le

statut d'EPLE pour l'école.

Cependant, les personnels relèvent soit de l'État pour ce qui concerne les enseignants et les aides-éducateurs (prise en charge par un EPLE) soit de la collectivité locale pour les personnels ouvriers et de service, les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM).

Les regroupements (RPI) ont fait l'objet de conventions entre communes après délibération des conseils municipaux, pas toujours signées par l'inspecteur d'académie. L'officialisation des RPI est faite par l'arrêté que prend

FIA-DSDEN après consultation pour avis des CTPD, CDEN et commissions d'amélioration des services publics en

milieu rural.

Il en est de même pour les réseaux ruraux d'éducation établis par voie de conventionnement. Toutefois, tous les

réseaux n'ont pas donné lieu à la signature d'une convention entre les communes. L'organisation pédagogique et

administrative des RPI ne se traduit pas toujours par une fusion des différents conseils d'école mais dans la plupart des cas, et c'est heureux, par un conseil des maîtres unique et par des conseils de cycle. L'organisation de réseaux est rendue compliquée par le nombre plus élevé de classes mais le rôle du coordonnateur de réseau qui bénéficie d'une décharge partielle ou totale est fondamental pour assurer la cohérence des projets.

Pour pallier cette lacune juridique, on a vu naître des associations (loi 1901) pour recevoir les subventions ou des cotisations. On a utilisé souvent la coopérative scolaire à tort, sans rapport avec ses missions. Lorsqu'on dispose

d'une communauté de communes, le problème de gestion financière peut être résolu par la mise en place d'un budget

commun aux écoles du réseau mais ce n'est pas le cas le plus courant.

111- DES PROPOSITIONS

Le regroupement des écoles est une solution aux problèmes de scolarisation des enfants dans de bonnes conditions. Il est aussi un élément clé dans l'aménagement du territoire en secteur rural, notamment ; en effet, l'Éducation nationale est le service public le plus présent sur le terrain et le plus proche des usagers. Ses avantages ont été mis en lumière là où on a osé se lancer dans cette voie.

Souvent le premier résultat obtenu a été le frein mis à l'exode des élèves vers les centres urbains, le deuxième a été une amélioration des résultats (taux de redoublement en baisse, meilleure ouverture culturelle, meilleure socialisation..) le troisième a vu le dépassement de l'esprit de clocher si présent encore dans nos villages et cantons

ruraux. Les avantages du réseau sont aussi importants pour les écoles urbaines comme on a pu le constater dans les

zones ou réseaux d'éducation prioritaire.

Il faudra réfléchir à la taille de ces regroupements, 20 classes, 30 classes, ou plus, ou moins. Quelle place peuvent-ils occuper par rapport au secteur de collège ? Quelle place par rapport au canton ? Sur ce dernier point, le Président de l'association des maires de France estime qu'il faut conduire l'analyse au-delà du canton. Quelle place par rapport au pays, à l'arrondissement, à la communauté d'agglomération ? au quartier

III -1 Définir une politique académique. forte relayée au niveau départemental.

Il semble que, jusqu'alors, les projets académiques aient bien pris en compte les problèmes de la ruralité ou

des quartiers difficiles. Cependant, ils sont souvent restés dans la définition d'objectifs généraux, ce qui est au

demeurant leur rôle, tant les départements sont assez divers au sein d'une même académie. La nécessité de se rapprocher des réalités du terrain nous invite à proposer que chaque inspecteur d'académie-DSDEN formalise un schéma territorial qui analyse de façon rigoureuse et méthodique les données démographiques, économiques, sociales, de chaque secteur de collège ou de pays ou de quartiers urbains - ou d'agglomération - avec l'aide des services de l'INSEE, des collectivités territoriales, des chambres consulaires, des autres services de l'État etc.. Il intègre bien évidemment les politiques intercommunales et tient compte des avancées de la décentralisation.

Ce document présente les orientations souhaitées, dégageant les forces et les faiblesses de chaque “ bassin de

vie ”. Il sert de base de débat et de réflexion. dans les différentes instances de concertation (CTPD - CDEN - CAEN -

CTPA) d'assemblées élues (conseil régional, conseil général) de diverses associations dont l'association des maires de France. Il est un élément de transparence au moment d'élaborer la carte scolaire comme il impose l'anticipation. Il est aussi un élément fédérateur des cadres de l'éducation nationale (IEN - IAIPR -- chefs d'établissements - personnels d'administration, etc.). Par les objectifs clairement identifiés qu'il annonce, il favorise un travail pluriannuel. Le schéma territorial est pour le ministère l'une des sources d'information utiles pour la préparation des rentrées scolaires.

Il permet de faire un inventaire complet de la situation scolaire des départements. Il identifie les réseaux existants,

présente les orientations souhaitées en matière de création de nouveaux réseaux. Ce travail s'inscrit aussi très bien dans le cadre de la réalisation des projets territoriaux de l'État départementaux et régionaux (PTE et PRE).

Ce schéma territorial pourrait être fixé par l'inspecteur d'académie après avis du conseil départemental

de l'éducation nationale (CDEN).

Une convention de partenariat entre l'éducation nationale, le Préfet et le conseil général et l'association

des maires peut conforter le dispositif. Elle encourage les regroupements et les aides dans leur fonctionnement :

subventions aux transports, définitions de domaines d'activités pédagogiques prioritaires (ex : ouverture culturelle en

milieu rural), aide à l'investissement, etc.. Déjà des départements ont mis en oeuvre cette coopération. L'implication du conseil général, responsable des collèges, ne peut que favoriser l'évolution des structures scolaires.

l'État représenté par le Préfet, peut soutenir les projets dans ses choix de répartition de la DGE.

III - 2) Mettre eu place les réseaux

Six propositions ont été étudiées

! une convention entre la commune et l'EPLE (collège)

! une convention entre les communes et l'État

! un groupement d'intérêt public

! l'établissement public local du premier degré

! la caisse des écoles

! le réseau d'écoles

Les quatre premières hypothèses ne nous sont pas paru intéressantes pour apporter des réponses claires et durables aux problèmes posés.

1 - La convention entre la commune et l'EPLE (collège)

Cette formule offre beaucoup de souplesse de mise en oeuvre. Elle s'inscrit dans le cadre des textes déjà en

vigueur. Le collège administre le réseau d'école. Mais il arrive qu'il soit difficile d'obtenir l'accord des communes et la

culture du second degré n'est pas celle du premier degré qui doit être prise en compte dans sa spécificité.

2 - La convention entre les communes et l'État

Cette disposition est déjà appliquée au RPI ou aux réseaux d'écoles mises en place ces dernières années. Cette

formule ne règle pas les problèmes de gestion et repose sur la recherche d'un consensus parfois délicat avec les

communes.3

- Le groupement d'intérêt public (loi du 15 Juillet 1982)

C'est une formule souple qui permet de mutualiser les moyens mais elle reste fondée sur le volontariat et ne

concerne qu'une période limitée. Elle répond à un besoin plus ciblé que celui de l'administration générale des écoles.

4 - L'établissement public local d'enseignement du premier degré

On pourrait calquer le statut de cet établissement sur celui des EPLE du second degré, réunissant la direction

administrative et le pilotage pédagogique entre les mains d'un chef d'établissement.

Cette formule ne peut raisonnablement s'appliquer qu'à un regroupement de taille importante (au moins 20

classes) et entraînerait un alourdissement notable de la structure administrative. Les organisations syndicales les plus

représentatives y sont opposées. Les Ministres se sont déjà prononcés sur cette hypothèse pour l'écarter.

Dès lors, il faut distinguer trois cas de figure.

1. La commune isolée qui ne fait partie d'aucun regroupement, d'aucune structure intercommunale. La solution

de la caisse des écoles nous paraît adaptée aussi bien au monde rural qu'au monde urbain.

2. La commune dans un réseau d'écoles en l'absence d'intercommunalité. Là aussi la mise en commun des

caisses des écoles serait une solution.

3. La commune dans un réseau d'écoles au sein d'une intercommunalité (EPCI). C'est le cas le plus porteur

d'avenir.

1ére solution - Caisse des écoles

La structure existe dans la loi. Il conviendrait de reprendre et d'actualiser les textes la concernant, en

particulier le titre qui peut paraître désuet. Un certain nombre de caisses sont tombées en déshérence ces dernières

années.

Rappel des textes fondateurs

Les caisses ont été instituées par la loi du 10 avril 1867 et rendues obligatoires par la loi du 28 mars 1882,

codifiée dans le code de l'éducation à l'article L.212-10 modifié suivant

< Une délibération du conseil municipal crée, dans chaque commune, une caisse des écoles, destinée à

faciliter la fréquentation de l'école par des aides aux élèves en fonction des ressources de leur famille.

A Paris, la caisse des écoles peut également mener des actions à caractère social, éducatif ou culturel en

faveur des élèves des établissements du premier et du second degré.

Lorsque la caisse des écoles n'a procédé à aucune opération. (le dépenses ou de recettes pendant trois ans,

elle peut être dissoute par délibération du conseil municipal.

Le revenu de la caisse se compose de cotisations volontaires et (le subventions de Ici, commune, du

département ou de l'État Elle peut recevoir, avec l'autorisation (lu représentant de l'État dans le département, des

dons et des legs.

Plusieurs communes peuvent se réunir pour la formation et l'entretien de cette caisse.

But des caisses

Les caisses des écoles avaient pour objet initial de favoriser la fréquentation scolaire par l'attribution de

récompenses aux élèves assidus et de secours aux élèves indigents ou peu aisés. La pratique a montré que cet objet a été

étendu dans certains cas, par transfert de compétences de la commune, à la gestion de cantine scolaire ou encore à

l'organisation de sorties scolaires, comme les classes de neige (T.A. de Lille, 15 décembre 1992, Segard c/ Commune

de Sangatte).

Un élargissement récent du champ d'action pour Paris

Par ailleurs, la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif et

culturel relatives aux caisses des écoles, a élargi le champ d'action de la caisse des écoles pour Paris (deuxième alinéa

de l'article L.212-10 précité). Celle-ci peut dorénavant élaborer et mettre en oeuvre des projets dans le domaine social,

éducatif ou culturel à destination des élèves du premier degré.

Les caisses sont des établissements publics communaux

Il convient de rappeler que les caisses des écoles sont des établissements publics communaux (CE, 22 mai

1903). Depuis les lois de décentralisation, le Préfet exerce sur ces établissements publics un contrôle de légalité,

conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales.

Un comité

Le décret d'application n° 60-977 du 12 septembre 1960 relatif aux caisses des écoles fixe la composition des

comités des caisses des écoles. Ces comités comprennent le maire, président, les inspecteurs de l'Éducation nationale

des circonscriptions ou leurs représentants, un membre désigné par le préfet, deux conseillers municipaux désignés par

le conseil municipal, trois membres élus par les sociétaires (parents d'élèves) réunis en assemblée générale ou par

correspondance s'ils sont empêchés. Dans la composition actuelle du comité de la caisse des écoles, l'État notamment

l'Éducation nationale, intervient dans le fonctionnement de cet établissement public communal. Par ailleurs, la

circulaire du 29 mars 1882 modifiée par les circulaires du 30 avril 1937 et du 6 octobre 1937 précise le statut type des

caisses des écoles.

Une caisse par arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille

Pour Paris, Marseille et Lyon, une caisse des écoles est instituée dans chaque arrondissement ou groupe

d'arrondissements. Dans le comité des caisses, s'ajoutent aux membres précédemment cités, des membres de droit que

sont les membres de l'Assemblée nationale élus dans les circonscriptions de l'arrondissement et des personnalités

désignées pour moitié par le maire d'arrondissement et pour moitié par le préfet.

Fonctionnement

Concernant le fonctionnement de la caisse des écoles, la circulaire n°497 du 2 novembre 1960 explicite les

conditions d'application du décret n°60-977 du 12 septembre 1960. Le président du comité de la caisse est chargé de

l'exécution des décisions se rapportant au comité. Le comité vote le budget préparé par le président, il délibère sur les

comptes de l'exercice clos qui lui sont soumis avant le vote du budget. Il se réunit au moins trois fois par an. Les règles

du contrôle budgétaire auxquelles sont soumises les décisions du comité concernant l'exécution des recettes et des

dépenses sont celles applicables à la commune dont relève la caisse.

Comptabilité

En matière de comptabilité, le décret n°59-1088 du septembre 1959 relatif au contrôle des opérations

financières des caisses des écoles publiques désigne le receveur municipal comme comptable des caisses. L'article 4 du

décret n°87-130 du 26 février 1987 relatif à la comptabilité des centres communaux et intercommunaux d'action sociale

et des caisses des écoles précise notamment que les fonctions d'ordonnateur de la caisse des écoles sont assurées par

l'ordonnateur de la commune de rattachement. Il précise également que si les recettes de fonctionnement annuelles ne

dépassent 100 000 francs (15.240 _), le comité de caisse peut décider que les opérations feront l'objet d'une

comptabilité annexée à celle de la commune de rattachement.

Commentaires : une solution en particulier pour les écoles de zones urbaines

La réflexion porte aujourd'hui sur la manière dont la gestion administrative et financière des écoles des zones

urbaines pourrait être prise en charge par les caisses des écoles, et sur les modifications législatives et réglementaires

qu'une telle solution impliquerait.

La caisse des écoles semble constituer une bonne alternative pour régler 1a question du fonctionnement des

écoles. Le projet envisagé s'inscrit dans un mouvement déjà latent depuis plusieurs années d'une extension du champ

d'intervention des caisses des écoles, là où elles existent. En effet, la pratique de ces dernières années et la récente

extension de l'objet de cette structure pour Paris (loi n°2001-624 précitée) sont l'expression de cette tendance.

On peut créer plusieurs caisses des écoles dans une commune, une par quartier, par exemple. Le

fonctionnement en est facilité et on colle mieux aux bassins de vie.

La gestion financière des écoles consiste à la fois à

• gérer des crédits communaux qui permettent d'assurer le fonctionnement et l'équipement des écoles,

• gérer des crédits de l'État qui sont moins nombreux et servent à financer des actions pédagogiques ponctuelles.

Il convient de modifier les textes.

Pour des compétences élargies: fonctionnement et équipement

L'attribution de telles compétences à la caisse des écoles nécessite une modification de l'article L.212-10

précité du code de l'éducation qui pourrait prendre la forme suivante

• l'alinéa 2 de l'article L.212-10 du code de l'éducation relatif aux caisses des écoles à Paris serait supprimé,

• un nouvel alinéa devrait être intégré à l'article L.212-10 qui étendrait la compétence de toutes les caisses des

écoles et qui pourrait être rédigé en ces termes : “ Les communes peuvent déléguer, par délibération de leur

conseil municipal, leurs compétences en matière d'équipement, de fonctionnement et de gestion courante des

écoles publiques prévues à l'article L.212-4 du présent code, à la caisse des écoles. ”. Ce transfert pourrait

également concerner les compétences “ en matière de construction, de reconstruction, d'extension et de grosses

réparations des écoles publiques. ”

Pour une gestion des crédits d'État

Concernant la gestion des crédits d'État par la caisse des écoles, celle-ci serait possible soit en vertu d'une

convention passée entre la caisse et l'État soit par subventions directes de l'État à la caisse. Ces subventions sont déjà

prévues par la loi (article L.212-10 alinéa 4). Une des conséquences de cette solution est la perte par l'État de son

contrôle sur ces crédits. Cependant, il convient de rappeler que le préfet exerce un contrôle de légalité sur les actes des

caisses des écoles. En outre, l'octroi de subventions peut être soumis à la présentation par la caisse des écoles d'un

projet concret décrivant l'utilisation qu'elle compte faire de ces crédits d'État.

Revoir la composition du comité

La composition du comité de la caisse des écoles qui pourrait, comme dans les autres établissements publics,

prendre le nom de conseil d'administration, constitue une modalité d'organisation et de fonctionnement de cette

structure.

Le conseil d'administration serait composé du maire ou son représentant comme président, avec voix

prépondérante en cas de partage des voix et de conseillers municipaux. Ces membres détiendraient à eux seuls la

majorité absolue des voix.

Seraient également membres du conseil d'administration avec voix délibérative le ou les inspecteurs de

l'éducation nationale de la ou des circonscription(s) des écoles concernées, les directeurs d'école, un représentant des

parents d'élèves. Il pourrait être envisagé que le conseiller général du canton siège également au conseil

d'administration avec voix consultative.

Le conseil d'administration délibérerait sur toutes les questions financières concernant l'équipement et le

fonctionnement des écoles, la présence de membres de ].'Éducation nationale et de parents permettant la prise en compte

des objectifs et des projets pédagogiques dans la prise de décision. La coordination pédagogique entre les différentes

écoles se .ferait par un coordonnateur pédagogique en contact régulier avec les directeurs d'écoles et l'IEN.(Cf 1113)

Un bureau

Un bureau serait chargé d'assister ce comité. Il prendrait en charge certaines tâches administratives.

Un budget distinct de celui de la commune

En matière de comptabilité, l'ordonnateur de la caisse serait toujours le président du comité de la caisse des

écoles. Pour plus de transparence et pour un contrôle facilité, il conviendrait de rendre obligatoire l'existence d'un

budget de la caisse des écoles distinct de celui de la commune. A cette fin, une modification de l'article 4 du décret n°

87-130 du 26 février 1987 s'avère nécessaire.

2ème solution - La création d'un réseau d'écoles en l'absence d'un EPCI ou sans coïncidence territoriale

avec un EPCI pourrait s'appuyer sur la mise en commun des caisses des écoles.

L'article 2 212.10 du code de l'éducation permet à plusieurs communes de mettre en commun leurs moyens

pour créer et assurer le fonctionnement d'une caisse des écoles.

Dans le cadre du schéma territorial, les communes intéressées pourraient décider, en accord avec l'inspecteur

d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale (IADSDEN), de mettre en place un conseil

de réseau chargé d'élaborer un projet ou une charte de réseau.

Un conseil

Ce conseil de réseau pourrait être composé du coordonnateur de réseau, du maire de chaque commune

concernée, du directeur de chaque école, de représentants des maîtres des écoles du réseau, de représentants des parents

d'élèves, du ou des inspecteurs de l'éducation nationale de circonscription, d'un représentant des agents territoriaux de

chaque école, avec voix consultative. La présidence serait attribuée à l'IEN ou en son absence au coordonnateur de

réseau. Le conseil traiterait des questions pédagogiques intéressant les écoles du réseau. Il ne se substituerait pas

forcément aux conseils des différentes écoles constituant le réseau.

Un secrétaire général

Les représentants des communes pourraient désigner parmi leurs agents un secrétaire général de réseau.

Un coordonnateur pédagogique

l'État (MEN) décharge l'un des directeurs d'école volontaire comme coordonnateur pédagogique du réseau.

Une mise en commun des caisses des écoles

Les conseils municipaux des communes concernées par le réseau d'écoles pourraient décider, par délibération,

de la création d'une caisse des écoles communes, qui pourrait recevoir par délibération délégation des compétences en

matière d'équipement, de fonctionnement et de gestion courante des écoles que les communes tiennent de l'article L. 212-

4 du code de l'éducation. Ce transfert pourrait également concerner les compétences en, matière de construction,

reconstruction, extension et grosses réparations des écoles publiques.

Subventions d'État

Les subventions de l'État seraient versées à la caisse des écoles, comme le permet déjà l'article L. 212-10 du

code de l'éducation.

Les compétences de la caisse des écoles commune seraient les mêmes que celles énoncées dans la première

solution..

Composition du conseil d'administration de la caisse des écoles

Le conseil d'administration de la caisse reprendrait en partie la composition présentée dans la première solution

tout en tenant compte de l'existence d'un réseau. Ainsi, il pourrait comprendre les maires des communes concernées dont

un serait président et des conseillers municipaux. Ces membres détiendraient à eux seuls la majorité absolue des voix.

Par ailleurs, serait également membre avec voix délibérative le coordonnateur de réseau.

Compétence de la caisse des écoles concernant la fixation du ressort des écoles

Le conseil d'administration de la caisse des écoles serait également compétent pour fixer le ressort de chacune

des écoles du réseau, et partant la répartition des élèves. Dans la mesure où il parait ressortir de la jurisprudence du

Conseil d'État que lorsque le maire, en application de l'article L. 212-7 du code de l'éducation, détermine le ressort de

chacune des écoles de la commune, il agit en qualité de représentant de l'État il conviendrait de modifier ces dispositions

législatives pour préciser que cette compétence appartient au conseil municipal et permettre qu'il la délègue au conseil

d'administration de la caisse. Le président de ce conseil serait également compétent pour accorder les dérogations.

Le conseil d'administration pourrait également décider de la localisation des créations et suppressions de

classes dans les écoles du réseau. On peut aussi envisager de permettre au conseil de gérer certains emplois non

enseignants.

3 ème solution - La création d’un réseau d’écoles dans le cadre d’un établissement public de coopération

intercommunale.

L’EPCI adopte la compétence scolaire. Cette solution concerne aussi les syndicats intercommunaux (type SIVU,

SIVOS, etc..). Dans le cas soù un établissement public de coopération intercommunale à vocation scolaire existe déjà

comme support à un regroupement pédagogique intercommunal, le recours à l'établissement public territorial que

constitue la caisse des écoles ne s'impose pas. Les communes membres d'EPCI à vocation scolaire, comme les syndicats

intercommunaux à vocation scolaire, ont déjà transféré à ces établissements leurs compétences en matière de

fonctionnement et de gestion des écoles.

L'EPCI serait compétent pour fixer le ressort de chacune des écoles du réseau, et partant la répartition des

élèves, de la même manière que le conseil d'administration de la caisse des écoles est compétent en la matière dans

l'hypothèse d'un réseau non adossé à un EPCI.

L'EPCI pourrait également décider de la localisation des classes dans les écoles du réseau après avis du

représentant de l'État dans le département. On peut aussi envisager de permettre au conseil de l'EPCI de gérer certains

emplois non enseignants.

Hypothèse pour les crédits d'État : une convention ou une subvention

Cependant, ces établissements n'ont pas, eu l'état actuel des textes, de compétence pour gérer les crédits affectés

par l'État à des actions éducatives et innovantes.

Dans le cadre du schéma territorial des réseaux d'écoles, des conventions seraient conclues entre l'État et les

EPCI pour adosser à ceux-ci un conseil de réseau qui serait associé aux décisions prises en matière de gestion

administrative et financière des écoles de l'EPCI. L'organe délibérant de l'EPCI pourrait inviter les membres du conseil

de réseau ou certains de ses membres lorsqu'il aborderait la question de la gestion des écoles du réseau.

Le transfert des crédits affectés par l'État à certaines dépenses pédagogiques pourrait être envisagé sous la

forme de subventions à l'EPCI.

Les conseils de réseau

Le conseil de réseau, comprenant les différents acteurs concernés par le fonctionnement des écoles

(représentants de l'EPCI, IEN, directeurs d'écoles, représentants des maîtres et des parents d'élèves, agents territoriaux,

et peut-être principaux de collège) selon la même répartition que celle présentée précédemment, serait consulté par

l'EPCI avant l'adoption de ses délibérations (par exemple, délibération sur la création de salles de classes équipées pour

l'enseignement des sciences ou l'équipement informatique des écoles).

La présidence serait attribuée à l'IEN, ou en son absence, au coordonnateur de réseau.

Un coordonnateur pédagogique du réseau chargé de son animation pédagogique et membre du conseil de réseau

serait, comme dans l'hypothèse développée au I, nommé par FIA-DSDEN parmi les directeurs d'écoles. Il pourrait, être

assisté d'un secrétaire général désigné par l'EPCI.

Un directeur, coordonnateur de réseau

Le projet ne peut réussir que si un coordonnateur de réseau est nommé. Dans les

réseaux actuellement en place, ce n'est pas obligatoirement un directeur qui est retenu pour assurer la fonction de

coordination. La décharge est rarement complète.

Le statut de l'école n'a pas évolué depuis le XIXème siècle, il en est de même pour celui de directeur.

Le décret n°89-122 du 24 février 1989 définit ses attributions qui sont celles de tout responsable

d'établissement: animation pédagogique, administrateur, interlocuteur privilégié de tous les partenaires de

l'école. Il est au centre de toutes les difficultés. Il doit accomplir cette lourde tâche sans budget, sans

personnel administratif et parfois sans bureau.

Pour remédier à cela, il convient de faire bénéficier le directeur, coordonnateur de

réseau

• d'une décharge (dont la quotité peut varier selon la taille du regroupement)

• d'un secrétariat : Ce pourrait être, lorsque le personnel de la structure intercommunale existe, un agent administratif

de la communauté de communes. Le CNFPT est prêt à mettre en place des formations pour ces personnels

• d'un budget de fonctionnement (logistique, frais de déplacement)

• les autres écoles du réseau seront placées sous la responsabilité d'un directeur dégagé d'un certain nombre de tâches

réalisées au niveau de la tête de réseau

• La désignation du directeur, coordonnateur de réseau se ferait sur profil, après avis de la CAPD, pour une durée

limitée (3 ans renouvelables 1 fois).

Un réseau, un projet

Le directeur coordonnateur reçoit une lettre de mission de l'IA-DSDEN qui l'engage à mettre en oeuvre le

projet de réseau et à faciliter les liens entre les différentes écoles d'une part, entre le réseau et les autres

établissements d'enseignement d'autre part.

Ses domaines d'intervention pourraient concerner

•la liaison pédagogique entre les écoles (projet de cycle, enseignement des langues vivantes, sciences..)

•la liaison avec le collège ou les collèges

•la mutualisation des moyens matériels et des équipements

•l'organisation du temps scolaire

•liaison avec le périscolaire (CEL)

•l'accueil des enfants handicapés

•la représentation du réseau auprès des collectivités locales (SIVOS - SIVOM communauté de communes, pays).

•Participation à des actions pédagogiques dans les écoles et dans les classes...

•Le suivi et la régulation des tâches assurées par les divers personnels qui interviennent dans le réseau d'école.

Un réseau, un contrat

Il est recommandé à partir du projet pédagogique de contractualiser les moyens spécifiques attribués pour une

période définie (3 ans par exemple)

•stabilité des enseignants sur la durée du contrat

•crédits pédagogiques (IA) et aides de l'État pour le péri-scolaire

•formation des enseignants (IA)

•équipements (collectivités - préfecture)

•transports (collectivités)

•emplois en personnels d'accompagnement (collectivités)

•logement des enseignants (collectivités). : les PE ne sont plus logés, mais il est important que leur accueil dans de

bonnes conditions de logement soient .facilitées pour leur permettre de vivre sur place et de mieux d'intégrer

dans le village.

Un réseau, une formation

La formation initiale et continue des personnels devra tenir compte des évolutions envisagées, en particulier

celle des directeurs, des coordonnateurs, et des personnels communaux concernés.

Les stages de réseaux devront être développés dans les plans de formation.

ANNEXE 1

Avantages obtenus
Pour les élèves et les parents

-une pédagogie plus active et efficace

-une socialisation plus forte

-une meilleure capacité d'adaptation au collège

-l'enseignement des langues vivantes, des classes à projet artistique et culturel, les classes de découverte, l'utilisation de

l'informatique

- les activités péri et extrascolaires plus efficaces et plus diversifiées.

Pour les enseignants

-travail en équipe- rupture de leur isolement

-une mise en place des cycles facilités

-un équipement plus étoffé : informatique - bibliothèque - équipement scientifique - etc . . .

-des crédits par élève équitables : plus d'école “ pauvre ” et d'école riche

-une meilleure efficacité des RASED

Pour les directeurs

- un directeur coordonnateur déchargé et reconnu - des tâches administratives confiées au secrétariat général de la

collectivité - un interlocuteur principal : le président de l'EPCI ou de la caisse des écoles - des tâches simplifiées pour

les autres directeurs. On pense surtout aux débutants nommés en milieu rural. - un seul projet, celui du réseau d'école - ils profitent du secrétariat général

Pour les élus

- un investissement rationalisé

- un traitement financier équitable

- un directeur responsable

- un meilleur service aux parents et aux élèves : cantine - activités culturelles -

des liens… à compléter 

CREPSC (Centres de Recherches des Petites Structures et de la Communication)

http://www.marelle.org/
Réseaux Ruraux d'Education (( une collection de textes, dont 2 signalés ci-dessous)

http://www.marelle.org/users/clauniques/RER.htm 

· CHARTE POUR UN RESEAU D’ECOLES PUBLIQUES RURALES

http://www.marelle.org/users/clauniques/chartebretagne.htm 

· Projet de RRE pour les 25 classes du secteur du collège de Valmont, en Seine-Maritime

http://www.marelle.org/users/clauniques/rre76.htm 

Ecole et Territoire 

http://assoc.wanadoo.fr/ecole.et.territoire 
Réseaux d'écoles rurales

http://pedagogie.ac-toulouse.fr/ia81tice/rer_accueil.htm 

Réseaux d'écoles rurales

http://www2.ac-lyon.fr/services/ia42/informations/ecolerurale/reseau.html
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